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SONDAGE

Les trois quarts 
des Québécois 

veulent une 
école laïque

MARIE-ANDRÉE CHOUINARD

Les trois quarts des Québécois sont mûrs pour le 
passage à une école entièrement laïque, dépour­
vue de tout reliquat d’enseignement religieux.

Selon un sondage Léger Marketing effectué pour 
le compte de la Coalition pour la déconfessionnalisa­
tion du système scolaire, et dont Le Devoir a obtenu 

copie, 76 % des Québécois son­
dés croient que l’école ne devrait 
plus offrir un enseignement 
confessionnel, tel que le régime 
actuel le consent malgré des 
structures scolaires laïques.

En outre, 59 % revendiquent 
pour les enfants un «enseignement 
culturel sur les différentes religions 
du monde en tenant compte des 
traditions qui ont marqué le Qué­
bec». Dix-sept pour cent préten­
dent que l’école ne devrait «pas 
du tout donner d’éducation sur les 
religions», ce qui indique donc 
que les trois quarts de la popula­

tion milite pour un réseau scolaire entièrement laïque.
Seuls 22 %, du millier de citoyens interrogés par les 

sondeurs à la mi-février prônent le statu quo et sou­
haitent que l’école offre le choix de l’enseignement 
religieux catholique ou protestant

«Les résultats sont sans équivoque», explique Louise 
Laurin, porte-parole de la Coalition pour la déconfes­
sionnalisation du système scolaire. «C’est clair et de 
plus en plus clair: la préférence des gens va à l’éduca­
tion culturelle des religions. Nous n’avons plus d’excuse 
pour maintenir un enseignement confessionnel.»
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«C’est clair 

et de plus en 

plus clair: la 
préférence 

des gens va 

à l’éducation 

culturelle des 

religions»

Le nouveau 
mandat 

de Mulcair 
suscite

le scepticisme
Le ministère de 

l'Environnement n'est plus
LOUIS-GILLES FRANCŒUR

La disparition du ministère de l’Environnement 
(MENV) du Québec et son remplacement par un 
ministère du Développement durable et des Parcs 

(MDDP), à la suite du remaniement ministériel de 
vendredi dernier, ont soulevé au mieux du scepticis­

me dans les milieux écologistes 
et au pire des accusations qui 
vont de la «récupération» du 
concept jusqu’à la «fraude morale 
et politique».

De son côté, l’opposition est 
demeurée silencieuse hier sur la 
question.

Lors du remaniement ministé­
riel de vendredi, celui qui était 
alors ministre de l’Environne­
ment Thomas Mulcair, est deve­
nu ministre du Développement 
durable et des Parcs. Ces der­
niers domaines avaient été placés 
en juin dernier sous l’autorité du 
ministère des Ressources natu- 

relles, de la Faune et des Parcs, après un détour aux 
Transports à l’époque du gouvernement Bouchard.

Du côté d’Équiterre et de l’Union pour la conser­
vation de la nature (UQCN), on se disait prêt hier à 
donner «une chance au coureur» au nouveau MDDP, 
à certaines conditions, car le concept de développe­
ment durable ne peut aller de pair, affirmait-on des 
deux côtés, avec la construction d’une autoroute 
comme le projet de la 25.

Thomas 
Mulcair, 

ministre du 
Développement 

durable et 
des Parcs
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PASCAL ROSSIGNOL REUTERS
Jacques Chirac et George W. Bush, lors de leur rencontre à la résidence de l’ambassadeur américain à Bruxelles, hier soir.

Bush et Chirac oublient l’Irak
Les deux présidents unissent leurs efforts pour le Liban

JACQUES COLLET AGENCE FRANCE PRESSE

‘mm

V"V1,*=±?

.......

PC"
pot ITlr

Potltt-
PU
roi trie-

1 ml

Une petite armée de policiers se tenait prête à intervenir, hier, au cours d’une manifestation anti- 
Bush devant l’ambassade américaine à Bruxelles.

Bruxelles — Les présidents américain George W.
Bush et français Jacques Chirac ont scellé hier 

soir à Bruxelles leur réconciliation en laissant de 
côté leurs divergences sur l’Irak et en unissant leurs 
efforts pour réclamer la fin de la tutelle de la Syrie 
sur le Liban.

Les deux présidents se sont rencontrés pendant 
un peu plus de deux heures à la résidence de l’am­
bassadeur des États-Unis à Bruxelles pour un entre­
tien suivi d’un dîner de travail, accompagnés de leurs 
chefs de la diplomatie respectifs, Condoleezza Rice 
et Michel Barnier, et de très proches collaborateurs.

Installés côte à côte dans un grand salon de la rési­
dence de l'ambassadeur des Etats-Unis, les deux 
hommes, mutuellement désireux de mettre de côté 
leur brouille sur l’Irak, sont apparus souriants, mais 
un peu crispés.

Devant les photographes, cameramen et journa­
listes, ils ont fait assaut d’amabilité. «Chaque fais que 
je rencontre Jacques Chirac, il est de bon conseil», a af­
firmé George .W. Bush. «Nous avons toujours eu des 
relations extrêmement cordiales», lui a répondu le pré­
sident français, en assurant que les relations bilaté­
rales et transatlantiques étaient excellentes.

La réconciliation franco-américaine est passée 
par la même volonté d’oeuvrer ensemble sur le dos­
sier libanais. Pour le porte-parole français, cette dé­
claration commune «marque une convergence de 
vues complète et la grande détermination de la Fran­
ce et des États-Unis». MM. Bush et Chirac «ont 
convenu de rester en “contact permanent” sur cette 
question», a-t-il ajouté.
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François Mitterrand, 
dernier roi de France

Pour la première fois, 
un président français est porté à l’écran

CHRISTIAN R1 O U X

P
aris — Après Duplessis, les Québé­
cois n’avaient pas attendu long­
temps avant de faire deux téléséries 
sur la vie de René Lévesque. On ne 
compte plus les films d’Hollywood 
qui mettent en scène un président américain. 
En 2003, la chaîne britannique Channel Four 

avait même produit un film racontant le pacte 
politique conclu entre Gordon Brown et Tony 
Blair, toujours au pouvoir. Mais la France adu­
le probablement trop ses présidents pour prati­
quer ce genre de cinéma. C’était jusqu'à ce 
que Robert Guédiguian réalise Le Promeneur 
du Champ-de-Mars, qui sortait ces derniers 
jours dans une vingtaine de cinémas, à Paris 
seulement

En plein procès sur les écoutes télépho­
niques commandées par l’ancien président les 
socialistes se sont rués dans les salles obs­
cures pour voir ce qui constitue une première 
dans le cinéma français. Le scénario est inspiré 
du livre de Georges-Marc Benamou, Le Der­
nier Mitterrand, qui avait eu des entretiens pri­
vilégiés avec le président entre septembre 
1994 et décembre 1995. La publication avait

ÉRIC MOULIN AGENCE FRANCE-PRESSE
Michel Bouquet en Francois Mitterrand 
dans Le Promeneur du Cnamp-de-Mars.

alors scandalisé les disciples, qui avaient accu­
sé l’auteur de nécrophagie. Comble de lèse- 
majesté, Benamou avait osé décrire Mitter­
rand lors de son dernier réveillon mangeant

des ortolans, ces oiseaux rares dont la chasse 
est strictement interdite.

Le projet de Robert Guédiguian a donc dé­
clenché la controverse dès qu’il a été connu, 
en août 2002. Les grandes chaînes ont refusé 
de financer le film, qui n’aurait jamais vu le 
jour sans Arte, la chaîne culturelle franco-alle­
mande dirigée par Jérôme Clément

Trois ans plus tard, il n’y a phis que les incon- 
ditionnels pour éreinter le film. L’ancien ministre 
Roland Dumas juge «grotesques» certaines 
scènes et n'a pas apprécié qu’on s'intéresse au 
rôle de Mitterrand à l’époque du gouvernement 
de Vichy. D y a aussi ceux qui n’ont pas voulu le 
voir, comme la veuve du président, Danielle Mit­
terrand, et l’ancien rival politique Michel Rocard, 
qui gardait ses petitsenfants ce soirJà.

Les autres l’ont plutôt apprécié. L’ancien mi­
nistre Jack Lang a déclaré au journal Le Mon­
de que le film brosse «une image plutôt positive 
de Mitterrand». L’ancienne ministre Élisabeth 
Guigou le trouve «réducteur mais attachant». 
La fille naturelle de François Mitterrand, Ma­
zarine Rngeot, dit avoir aimé le film même si 
elle n’y a pas reconnu son père.
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•LES ACTUALITES-
Déséquilibre fiscal

Séguin a raison, dit Pelletier
Au moins un ministre aimait bien travailler 

avec l’ancien ministre des Finances

Mirabel: 
Lapierre réitère 

la nécessité 
de garder 

toutes les terres
ALEC CAST ONG U AY

Ottawa — Les chiffres et les arguments des partis 
d'opposition ont beau fissurer sérieusement la 
ligne de défense du gouvernement dans le dossier de 

l'aéroport de Mirabel, rien n’y fait Le ministre fédéral 
des Transports, Jean lapierre, reste sur ses positions: 
pas question de rétrocéder les terres agricoles qui en­
tourent l’aéroport de Mirabel, même si les 17 Ü(X) acres 
actuels dépassent largement les besoins.

La faiblesse des arguments d’Ottawa dans ce dos­
sier, hautement émotif pour les producteurs agricoles 
de la région de Mirabel, a poussé le comité des Trans­
ports, composé de députés de tous les partis poli­
tiques, à faire comparaître Jean lapierre hier après- 
midi. A la demande du Bloc québécois, le ministre des 
Transports est donc venu s’expliquer. Ce dernier a 
simplement répété les arguments qui justifient, selon 
lui, le statu quo du gouvernement dans ce dossier, 
même si tous les partis d’opposition à la Chambre des 
communes jugent cette position indéfendable.

L’aéroport de Mirabel, qui n’accueille plus de pas­
sager depuis quelques mois et conserve uniquement 
le transport des marchandises, a actuellement une 
superficie de 17 000 acres. Ces terrains gigantesques 
ne sont plus d’aucune utilité pour le développement 
de Mirabel et ils devraient être redonnés aux agricul­
teurs de la région, puisque ces terres sont d’une ex­
cellente qualité, plaident le Bloc québécois, le NPD 
et les conservateurs. Ils proposent donc de rétrocé­
der 11000 acres et de conserver 6000 acres pour le 
développement futur de l’aéroport.

Le gouvernement libéral ne veut rien entendre, et 
ce, malgré un vote sur le sujet remporté par l’opposi­
tion en Chambre cet automne (157 députés pour la 
rétrocession, 118 contre). «La revente des terres n’est 
pas une solution pour Mirabel, a affirmé Jean Lapier­
re devant le comité des Transports hier. [...] Si l’aé­
roport de Montréal-Trudeau devait être saturé un jour, 
tes réserves de terres de Mirabel seraient essentielles.»

Selon le ministre, le jour viendra où Dorval sera 
tellement congestionné qu’il faudra ramener les pas­
sagers à Mirabel. Mais, à court terme, c’est le déve­
loppement industriel autour de l’aéroport qu’il faut 
protéger, a soutenu M. lapierre, même si Bombar­
dier a déjà signifié ne pas avoir besoin d’une superfi­
cie aussi grande pour ses futures installations. «Je 
pense qu’il y a de l’avenir pour Mirabel, c’est un choix 
de politique publique et je vais vivre avec ça, a-t-il dit à 
sa sortie du comité. [...| Si on veut construire d'autres 
pistes, il faut avoir de la place. »

Jean lapierre a aussi évoqué la mémoire de Pierre 
Elliott Trudeau, jugeant que ce dernier était un vi­
sionnaire «un peu avant son temps». C’est l’ancien 
premier ministre libéral qui avait pris la décision de 
bâtir Mirabel pour en faire la porte d’entrée cana­
dienne des voyageurs.

L’opposition ne digère pas ce «discours démago­
gique» du ministre. «Vous auriez encore 6000 acres pour 
dévebpper après la rétrocession des terres, a lancé Caroli­
ne Saint-Hilaire, députée bloquiste. Vous insultez Mira­
bel [avec cette décision].» Son collègue, Mario Lafram- 
boise, député de la région de Mirabel, estime que «le 
Farti libéral veut seulement éviter de perdre la face» et 
que «c'est très décevant» de voir que le gouvernement 
ne pense pas davantage aux gens qui vivent avec les 
conséquences de cette expropriation.

Les chiffres donnent raison à l’opposition. De fait, 
même si le gouvernement libéral redonnait 11000 acres 
de terre aux agriculteurs, il resterait suffisamment d’es­
pace autour de Mirabel, avec 6000 acres, pour en faire le 
plus gros aéroport du monde! Un Mirabel de 6000 acres 
représenterait deux fois la superficie du gigantesque aé­
roport d’Heathrow, en banlieue de Londres, qui est l'un 
des aéroports les plus achalandés de la planète avec plus 
de 67 millions de passagers par année.

Le Devoir

ROBERT DUTRISAC

Québec — Le ministre des Affaires intergouver­
nementales canadiennes, Benoît Pelletier, est au 
diapason d’Yves Séguin quand il est question des me­

naces que laisse planer le déséquilibre fiscal sur la 
capacité d’affirmation du Québec.

«Yves met le doigt sur une problématique qui est bien 
réelle», a indiqué, hier, M. Pelletier au Devoir. Le ministre 
était appelé à commenter les récentes déclarations de 
M. Séguin, qui estime que les intérêts du Québec sont 
gravement menacés à l’heure actuelle en raison du désé­
quilibre fiscal et de son corollaire, l’empiétement massif 
par Ottawa sur les compétences provinciales.

«Yves était quelqu'un avec qui j’aimais beaucoup tra­
vaillé et avec qui je travaillais très bien en équipe», a dit 
M. Pelletier. 11 y a donc au moins un membre du conseil 
des ministres du gouvernement Charest qui pouvait 
travailler en équipe avec l’ex-ministre des Finances.

Benoît Pelletier a soutenu que le départ de M. Sé­
guin n’affaiblira la position du Québec dans le dos­
sier du déséquilibre fiscal. M. Pelletier a signalé qu’il 
était intervenu à maintes reprises pour défendre la 
position du Québec au sujet du déséquilibre fiscal et 
de l’exercice du pouvoir fédéral de dépenser. «Ce 
n’est pas la cause d’un seul homme. C’est une position 
gouvernementale», a-t-il dit.

«Je n’ai jamais senti que je n’avais pas l’appui de 
mes collègues dans ce dossier-là.»

Maintenant que M. Séguin a quitté le conseil des 
ministres, M. Pelletier pourra s’appuyer sur le pre­

mier ministre, Jean Charest, pour défendre le point 
de vue du Québec. «Au nom du gouvernement, je se­
rai l'un des grands, grands défenseurs de la position du 
Québec dans le dossier», a-t-il assuré.

Dans une allocution, intitulée «L’action internatio­
nale du Québec dans une perspective fédérale», qu’il 
a prononcée jeudi dergier devant l’Institut d'études 
canadiennes de l’université McGill, M. Pelletier a 
souligné que le déséquilibre fiscal «est à la source de 
pratiques comme l’exercice, par le gouvernement fédé­
ral, de son prétendu pouvoir de dépenser sans égard au 
partage des compétences, pratiques qui vont à l’en­
contre de l’esprit fédéral».

«Ce grave problème structurel», a poursuivi le mi­
nistre, «laisse entrevoir une perspective peu favorable à 
l’affirmation du Québec, y compris sur le plan interna­
tional. Notre spécificité fait déjà face à la loi du 
nombre. Elle ne peut, au surplus, être compromise par 
une sorte d’attrition fiscale.»

En collaboration avec la ministre des Relations in­
ternationales, Monique Gagnon-Tremblay, M. Pelle­
tier doit négocier avec Ottawa une entente sur la re­
présentation du Québec à l’étranger. Cette entente 
porterait sur un rôle accru du Québec dans la négo­
ciation des traités internationaux touchant ses com­
pétences ainsi que sa présence dans des forums in­
ternationaux, telle l’UNESCO. Les demandes for­
melles du Québec seront acheminées au ministres 
des Affaires étrangères du Canada, Pierre Pettigrew, 
en mai ou juin, a précisé M. Pelletier. En parallèle, 
Mme Gagnon-Tremblay prépare un nouvel énoncé

sur la politique du Québec en matière de relations in­
ternationales transformées, comme au temps du mi­
nistre en titre, John Ciaccia, dans le gouvernement 
Bourassa, en «affaires internationales».

S'appuyant sur la doctrine Gérin-Lajoie, Benoît Pelle­
tier a affirmé dans son allocution que «la politique 
étrangère doit s’exercer dans le respect du prolongement 
international des compétences provinciales». L’inverse 
est aussi vrai. Malgré son «volontarisme international», 
le Québec ne s’est pas montré coupable ^«insubordi­
nation chronique à l'endroit de la politique étrangère ca­
nadienne». Au contraire, a noté M. Pelletier, la position 
du Québec à l’égard du libre-échange avec les Etats- 
Unis, puis de l’ALENA, ou encore au sujet du protocole 
de Kyoto ou de la question irakienne a été conforme à 
la politique canadienne. «Le Québec, province canadien­
ne la plus active sur le plan international, n’est donc pas 
une menace à la politique étrangère canadienne. Elle 
s’est au contraire révélée être, au fil des années, son 
meilleur appui», a soutenu M. Pelletier.

Comme l’a rapporté le quotidien The Gazette, les 
propos du ministre tenus à l’université McGill ont 
suscité de l’opposition, ce qu’a reconnu, hier, M. Pel­
letier. L’ancien ambassadeur du Canada en Alle­
magne et à l’ONU, Paul Heinbecker, a qualifié la po­
sition québécoise de «foutaise». Il a confronté le mi­
nistre lors de la période de questions qui a suivi le 
discours en soulignant que le Canada doit parler 
d’une seul voix à l’étranger.

Le Devoir

Charest dit suivre son plan original

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Jean Charest a préféré ne pas répondre aux questions des journalistes.

KATHLEEN LÉVESQUE

Le nouvel élan que Jean Charest 
veut insuffler à son gouvernement 
malmené depuis des mois demeure 

ancré dans son plan d’action pour l’ap­
plication duquel il se disait prêt à 
prendre le pouvoir en avril 2003.

«Nous agissons conformément à nos 
engagements. Nous agissons conformé­
ment à notre plan. Nous faisons bouger 
les choses», a assuré hier le premier mi­
nistre, qui prenait la parole devant le 
Chambre de commerce du Montréal 
métropolitain.

Quelques jours après son important 
remaniement ministériel, Jean Charest 
voulait vraisemblablement marquer le 
coup: c’est d’ailleurs à sa demande que 
la Chambre de commerce avait organi­
sé l’événement

La réduction des délais d’attente en 
santé demeure la «première cible» du 
gouvernement dans le dossier de la san­
té. De même, M. Charest a réitéré sa vo­
lonté d’alléger le fardeau fiscal des Qué­
bécois. 11 a également dit souhaiter 
«désengorger Montréal» en construisant 
l’autoroute 30 et en assurant le prolonge­
ment de l’autoroute 25. Dans le monde 
de l’éducation, l’enseignement de l’an­
glais dès la première année fera son en­
trée en septembre prochain, soit deux 
ans plus tard que promis. Mais surtout 
le Québec, qui «est à un carrefour histo­
rique», doit se redonner une marge de 
manoeuvre en créant de la richesse.

«Il faut chasser cette croyance selon 
laquelle le développement économique 
fait obstacle à la mission de l’État. Je 
dis aujourd’hui aux Québécois que. 
plus nous serons prospères, plus nous 
saurons générer de la richesse et atti­
rer des investissements, plus nous 
pourrons aider ceux qui en ont vérita­
blement besoin», a affirmé M. Cha­

rest, donnant l’assurance que toute 
son équipe s’affairerait dorénavant à

créer de la richesse. Les députés et 
ministres sont mêmes «conscrits»

pour mener cette bataille.
D’ailleurs, les Québécois sont préve­

nus: des décisions difficiles sont à ve­
nir et les choix de société pour ce qui 
est de la gratuité en santé et en éduca­
tion ont un prix. «Ces choix que nous 
avons faits par le passé se confrontent à 
des réalités incontournables», a dit le 
premier ministre.

Se défendant d’avoir procédé à des 
changements cosmétiques, Jean Cha­
rest a aussi promis de régler avec Ot­
tawa le litige au sujet des congés pa­
rentaux, celui sur les infrastructures 
et l’autre qui concerne les garderies. 
M. Charest a même repris à son 
compte le credo de son ancien mi­
nistre des Finances, Yves Séguin, sur 
le 4éséquilibre fiscal.

A la veille de la présentation du bud­
get fédéral, le premier ministre a déplo­
ré le fait que le déséquilibre fiscal donne 
la possibilité au gouvernement du Cana­
da de faire intrusion dans les champs de 
compétence provinciaux. «Le gouverne­
ment fédéral continue de nager dans les 
surplus pendant que le Québec peine à 
boucler son budget», a-t-il rappelé.

Ce dernier a toutefois refusé d’expli­
quer quoi que ce soit au-delà de son 
discours. M. Charest a refusé de ren­
contrer les journalistes après son allo­
cution. Tentant tout de même de com­
prendre le coup de barre auquel il a 
convié la population, les journalistes 
l’ont suivi à sa sortie. Jean Charest, 
bien encadré par de nombreux gardes 
du corps, a feint de ne pas entendre les 
questions des journalistes. Par la suite, 
son directeur des communications a 
assuré qu’il ne s’agissait pas là d’une 
nouvelle stratégie de communications, 
puisque le message du premier mi­
nistre est contenu dans le discours.

Le Devoir
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Michel David

jotirnaliste

Le 9 mars prochain, Dan Rather présentera 
son dernier journal télévisé sur les ondes 
du réseau CBS, après la monumentale er­
reur commise durant la dernière campagne prési­

dentielle, lorsqu’il s’était appuyé sur de faux docu­
ments pour accuser le président Bush d’avoir bénéfi­
cié d’un traitement privilégié qui lui avait évité d'avoir 
à servir au Vietnam. Malgré toute son expérience. 
Rather s'était fait avoir par un officier à la retraite qui 
l’avait assuré de l’authenticité de ces documents.

Toutes proportions gardées, un incident de ce 
genre est survenu au Québec durant la campagne 
référendaire de 1995. A cette nuance près que le 
faux n’en était pas un. Depuis près de dix ans, l'af­
faire Bédard n’avait jamais été élucidée. Or, dans 
un livre intitulé H ne faut pas toujours croire les jour­
nalistes, qui a été officiellement lancé hier, l’ancien 
ombudsman de Radio-Canada, Mario Cardinal, fait 

sortir le chat du sac.
Radio- Récapitulons les faits. Le 13

n j j u septembre 1995, Jean Bédard
Canada doit dévoile sur les ondes de RDI le
• contenu d’un document de 192
des excuses pages faisant état des diverses

à ann possibilités envisagées par le
PLQ pour renouveler la Consti­
tution canadienne. 11 est à no­
ter qu’il ne le présente jamais 

Jean Bédard. comme un document officiel
du PLQ. C’est dans les bulle- 

C’est tins de nouvelles subséquents
que d’autres établiront un lien 

la moindre officiel,
j , Deux dispositions retiennent
des Choses. particulièrement l’attention:

l’une qui propose de faire recon- 
naître le Québec comme «société spécifique», l’autre 
qui accorderait à l’anglais le statut de «langue officiel­
le» au même titre que le français.

Sitôt cette présentation faite, RDI interrompt 
l’émission pour diffuser en direct un point de presse 
du chef du PLQ, Daniel Johnson, qui se dissocie 
complètement du document. «Il n’émane d’aucune 
instance du parti, d’aucun comité, groupe de re­
cherche, commission, sous-commission, ni de qui­
conque peut prétendre parler au nom du Parti libéral. 
On ne sait pas d’où ça vient, ni qui l’a écrit. J’ignore à 
qui il est destiné. Il s'agit d’un document anonyme dont 
je ne connais pas la source.»

♦ ♦ ♦
Huit ans après ces événements, Mario Cardinal a 

eu un entretien avec l’ancien député libéral de Nico- 
let, Maurice Richard, qui présidait à l’époque le comi­
té auquel M. Johnson avait confié le mandat de défi­
nir une nouvelle politique constitutionnelle pour le 
PLQ, qui en était totalement dépourvu depuis le rejet 
de l'entente de Charlottetown en 1992.

Voici ce que M. Richard lui a raconté: «Nous avons 
pris toute une gamme de scénarios et nous nous 
sommes dit: c’est vers ça que le Parti libéral s’en va! Or, 
pour pouvoir rédiger le document qui a été remis à Bé­
dard, il fallait absolument que son auteur soit présent à 
nos réunions. Le document n’avait rien d’officiel et ne 
présentait pas l’opinion unanime du comité, mais il 
était un compte rendu remarquable des diverses ten­
dances exprimées autour de la table: révision de Meech, 
Charlottetown, etc. Ce n’était certainement pas un 
coup monté par le camp du Oui.»

C’est pourtant ce que ne çesse de marteler M. 
Johnson pendant des jours. A l’occasion du lance­
ment de la campagne du Non, à Saint-Joseph-de- 
Beauce, le 17 septembre, il laisse entendre que le 
conseiller spécial du premier ministre Parizeau, Jean- 
Frqnçois Usée, est responsable de ce canular.

A la rigueur, on peut donner le bénéfice du doute 
au chef du PLQ, qui ignorait peut-être tout du docu­
ment au moment où ML Bédard en a révélé l’existen­
ce. Quatre jours plus tard, il avait cependant eu le 
temps de vérifier auprès de M. Richard, h était ce­
pendant hors de question de permettre au camp du 
Oui d’exploiter cette incroyable sottise. Que valait la 
réputation d’un journaliste quand l’unité du pays était 
en jeu, n’est-ce pas?

M. Johnson avait exigé une rétractation et, tant 
qu’à y être, en avait profité pour faire un peu d’intimi­
dation, en demandant au CRTC «d’user de la plus 
grande sévérité à l’endroit des radiodiffùseurs en ques­
tion (Radio-Canada et RDI) pour s’assurer que la 
campagne référendaire qui sera bientôt déclenchée au 
Québec ne puisse donner lieu à de tels manquements 
aux règles les plus élémentaires de l’éthique».

♦ ♦ ♦
Même si l’authenticité des documents incriminant 

George W. Bush n'avait pu être établie de façon cer­
taine, pensez-vous que CBS aurait laissé tomber Dan 
Rather si son informateur n’avait lui-même confessé 
sa faute?

Dans le cas de Jean Bédard, personne n'avait pu 
démontrer qu’il s’agissait d’un faux. Et pour cause. 
Même s’il ne pouvait en prouver l’authenticité, tout, 
son expérience, sa connaissance du dossier constitu­
tionnel et la facture même du document, l’a amené à 
conclure qu’il rendait fidèlement compte des discus­
sions en cours au PLQ.

Normalement, un pareil scoop aurait dû lui valoir 
les félicitations de ses patrons. Il a plutôt été sus­
pendu et réprimandé sévèrement. Depuis, il a été 
pratiquement banni de la première chaîne. Une 
belle saloperie.

Dans le rapport de la SRC sur la couverture réfé­
rendaire, il est écrit «R n’y a aucun doute que cetté bé­
vue a sérieusement entaché la crédibilité de la SRC et 
qu’elle a probablement contribué à la perception, assez 
généralisée, que RDI avait un parti pris pour le Oui».

Maintenant qu'on connaît le fin mot de l’histoire, 
qui a commis une bévue? Si la crédibilité de la SRC 
sort amochée de cette affaire, c'est plutôt à cause 
de sa rapidité à condamner un de ses journalistes 
sans preuve autre qu’une plainte du comité du 
Non. Si on admet que cette erreur a été commise 
de bonne foi, la moindre des choses serait qu'on lui 
présente des excuses.

mdavid@ledevoir.com
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SOURCE HÔPITAL SAINTE JUSTINE
Aujourd’hui âgé de huit mois, Nathan se développe normalement.

Opéré avant même 
de naître

Un équipe de Vhôpital Sainte-Justine réalise 
deux interventions rares pour sauver Nathan

LOUISE MAUDE RIOUX SOUCY

Les frontières de la science ont été une fois de plus 
repoussées par une équipe de haut vol du CHU 
Sainte-Justine. Celle-d a en effet procédé coup sur coup 

à deux interventions rarissimes pour sauver le petit Na­
than, qui souffrait d’une volumineuse tumeur au cou, la 
première intervention ayant eu lieu avant même qu’il 
ne pousse son premier souffle, le 2 juillet dernier.

Détectée quelques jours auparavant, la tumeur (un 
tératome cervical géant) menaçait la venue au monde 
du poupon en comprimant son œsophage et en blo­
quant sa trachée. Forcée d’exclure la césarienne qui ne 
lui aurait donné que quelques minutes pour réussir à 
ventiler l’enfant, l’équipe médicale a choisi une rare in­
tervention appelée procédure EXIT (Ex Utero Intrapar­
tum Treatment) afin de permettre à la maman de 
mettre au monde son bébé sans risque d’asphyxie.

C’est ainsi que le petit Nathan a pu entrer dans la 
vie... en différé à 35 semaines, a expliqué hier son gy­
nécologue-obstétricien, le Dr François Audibert, pas 
peu fier de cette première pour l’équipe de Sainte- 
Justine, qui a dû rassembler pour l’occasion 24 pro­
fessionnels. «L’idée était de faire naître partiellement 
le bébé pour l’intuber alors qu’il était encore relié à sa 
mère parle placenta qui l’oxygénait.»

Sous les doigts de fée de la chirurgienne Sarah 
Bouchard, la tête du bébé ainsi que sa masse au cou 
ont été extirpées du ventre de la mère. Toujours relié 
à celle-ci, l’enfant a alors pu être inhibé tranquille­
ment. En tout, la procédure aura nécessité 55 mi­
nutes de travail minutieux. Si l’intubation avait 
échoué, l’équipe était même prête à opérer l’enfant 
sur-le-champ, et le tout dans les mêmes conditions.

Pour l’anesthésiste, Chantal Crochetière, le défi 
était très grand. «La césarienne se fait sous anesthésie 
locale, alors que l’EXIT se fait sous anesthésie générale 
afin que l’utérus reste très mou. Le problème, c’est que 
les signes vitaux de la mère doivent rester normaux, il 
faut donc lui administrer des médicaments pour qu’elle 
demeure en homéostasie [équilibre] avec son enfant.»

Cette première étape franchie, le petit Nathan est re­
tourné sur la table d’opération trois jours phis tard, soit 
le 5 juillet, pour qu’on lui enlève la masse qui l’empê­
chait de respirer par lui-même. La procédure était pres­

sante car ladite masse était non seulement volumineu­
se, mais très vascularisée, volant son sang au petit, a 
expliqué son oto-rhino-laryngologiste, la D’ Chantal Gè 
guère. Après analyse, il s’est avéré que la tumeur 
n’était pas cancéreuse, au grand soulagement de tous.

A l’exception d’une hypothyroïdie passagère, Na­
than n’a donc gardé aucune séquelle de ces deux in­
terventions. «Nathan a très bien répondu au traite­
ment. U n’a gardé aucune séquelle neurologique, il 
avale bien, se nourrit bien, parle bien. Il ne gardera de 
cet épisode qu’un excédent de peau qui pourra être ulté­
rieurement corrigé», a dit la Dr Giguère.

Aujourd’hui âgé de huit mois, le petit Nathan se por­
te donc très bien et est suivi régulièrement par son oto- 
rhino-laryngologiste et un endocrinologue. Ses parents, 
Jean-François Fontaine et Johanne Losier, n’en sont pas 
peu fiers. «Ça a été dur, mais on s’est toujours senti ap­
puyés par l’hôpital. Aujourdhui, Nathan est en forme, en­
joué et sociable», s’est félicité M. Fontaine, alors que son 
aînée, Rebecca, l’entourait de ses bras et que le petit Na­
than gazouillait dans ceux de sa mère.

Pour la maman, qui a aussi deux autres filles âgées de 
11 et 14 ans, Nathan est un véritable cadeau et les pre­
miers jours sont déjà loin derrière. «Ça a été un choc, bien 
sûr, mais je n’ai pas eu le temps de tout voir, car il [Nathan] 
avait besoin de moi. Inutile de dire que je n’ai pas eu de 
temps pour le post-partum*, a-t-elle ajouté à la blague.

Dirigée en juin dernier vers la clinique des gros­
sesses à risques élevés (GARE) du CHU Sainte-Justi­
ne pour des symptômes de polyhydramnios (un vo­
lume de liquide amniotique trop élevé), Mme Losier 
avait jusque-là vécu une grossesse sans problèmes.

L’intervention rapide de l’équipe du CHU aura sau­
vé la vie de son fils. Pour le D'Audibert. il y a là le 
signe que la médecine fœtale a fait des pas de géant 
«L’histoire médicale de Nathan a commencé avant sa 
naissance. Cela illustre les progrès de la médecine foeta­
le, qui font que l’on considère désormais le fœtus com­
me un patient à part entière.»

Mieux, a conclu le Dr Audibert la médecine fœtale 
permettra d’éviter un plus grand nombre d’interrup­
tions de grossesse en offrant une solution de rechan­
ge réelle aux familles concernées.

Le Devoir

Quatre jours 
pour disséquer 
les deux projets 

pour un futur
CHUM

KATHLEEN LÉVESQUE

Après des études techniques, la mise sur pied 
d’un comité interministériel, le dépôt d’un avis 
d’un consultant ainsi que les travaux d’un comité 

d’experts, le gouvernement du Québec a annoncé 
hier la tenue d’une commission spéciale pour dé­
battis du choix du site pour le futur CHUM.

D’ici vendredi, le rapport Couture-Saint-Pierre, 
dont Le Devoir a révélé les principales conclusions, 
ainsi que l’avis de l’ancien premier ministre Daniel 
Johnson seront rendus publies, lœ gouvernement a 
toutefois refusé net de dévoiler l’analyse comparative 
réalisée par les hauts fonct„. maires. L’opposition of­
ficielle a déploré ce manque de transparence.

les consultations particulières se dérouleront les 
28 février, 1", 2 et 3 mars. La commission est consti­
tuée, après entente avec l’opposition officielle, de 17 
députés dont le ministre de la Santé, Philippe 
Couillard, et la critique de la santé pour le Parti qué­
bécois, I nuise Harel.

In première journée sera consacrée à la présenta­
tion, par les représentants du CHUM et de l’Universi­
té de Montréal, des deux sites à l’étude: le 1000, 
Saint-Denis, où s'élève l'actuel hôpital Saint-Dic, et la 
gare de triage d'Outremont. Les autres emplace­
ments potentiels, comme ceux de l’Hôtel-Dieu et du 
6000, Saint-Denis, ont été écartés. De plus, les 
consultations se dérouleront uniquement à Québec.

les différents experts associés au dossier, dont 
SNC-Lavalin, viendront également présenter leur rap­
port. les parlementaires entendront notamment le Ca­
nadien Pacifique, le Collège des médecins, l’Ordre des 
infinnières, fa Table des médecins du CHUM, l’Agen­
ce métropolitaine de transport et l’Agence de dévelop­
pement cle réseaux locaux de services de santé et de 
services sociaux de Montréal.

Inrs de son discours livré hier devant fa Chambre de 
commerce du Montréal métropolitain, le premier mi­
nistre Jean Charest a affirmé que fa construction du 
CHUM et celle de son pendant anglais (CUSM) «vont 
consolider la place du Québec et de Montréal parmi les 
villes et les sociétés du momie qui définissent l’évolution de 
la médecine». D’autre part, «Le CHUM va se faire pour 
les patients, pour Montréal, pour le rayonnement de la 
science en français en Amérique du Nord. Nous allons 
prendre la meilleure décision. Ensuite, on va tous se ral­
lier et s ’engager ensemble dans la réalisation d’un CHUM 
à la hauteur de nos ambitions. [...] La recherche médicale 
est notre avenir», a également déclaré M. Charest
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EN BREF

Des règlements utiles
Ottawa — Les importants pouvoirs de lutte contre le 
terrorisme donnés à 1a police et aux tribunaux il y a 
trois ans sont toujours nécessaires, même s’ils n’ont 
jamais été utilisés dans leur totalité, affirme le mi­
nistre de 1a Justice, Irwin Cotler. «La raison même de 
l’existence de ces règlements est de décourager de tels 
actes pour commencer, a déclaré hier le ministre Cot­
ler. C’est donc pour moi évident qu’ils sont indispen­
sables, même s’ils ne devaient jamais être appliqués.» 
Plusieurs de ces règlements antiterroristes ont été 
adoptés par le Parlement canadien trois mois seule­
ment aprè,s les attentats terroristes du 11 septembre 
2001 aux Etats-Unis. - FC

Les punitions rendent les 
enfants agressifs et anxieux

PAULINE GRAVEL

Une nouvelle enquête de Statistique Cana­
da révèle que les enfants se montrent 
plus agressifs et plus anxieux lorsque leurs 

parents leur infligent des punitions corpo­
relles et verbales. Et lorsque ceux-d abandon­
nent leur approche coercitive, ces comporte­
ments s’estompent et cèdent la place à des at­
titudes sociales plus harmonieuses.

Eleanor Thomas, une chercheuse de Sta­
tistique Canada, a obtenu ces résultats 
après avoir interrogé, en 1994-1995, les pa­
rents de 4129 enfants âgés de deux à cinq 
ans au sujet de la fréquence à laquelle ils 
usaient de châtiments corporels et criaient 
contre leur enfant Huit ans plus tard, elle a 
répété son investigation auprès de ces 
mêmes parents et de leurs enfants qui 
étaient alors âgés de 10 à 13 ans.

Un lien très clair entre les pratiques puni­
tives des parents et le comportement des en­
fants est apparu tout au long de cette enquête. 
Autant durant fa petite enfance que durant fa 
pré-adolescence, les enfants ayant des pa­
rents qui les punissent physiquement et ver­
balement, au lieu de discuter calmement avec 
eux et de leur expliquer des façons plus ac­
ceptables de se comporter, se bagarrent da­
vantage, intimident plus souvent les autres et 
font plus fréquemment preuve de méchance­
té. Ces jeunes souffrent également davantage 
d’anxiété et sont peu enclins à faire quelque 
chose pour le bénéfice d’autrui sans en tirer 
un gain personnel

Ces résultats ne sont pas nouveaux, avoue 
Joan Durrant, chercheuse en sciences so­
ciales et familiales au département d'écologie 
humaine de l’Université du Manitoba. Par 
contre, l’enquête de Statistique Canada nous 
apprend que, «si les parents devenaient moins 
punitifs, le comportement de leurs enfants s’amé­
liorerait», souligne-t-elle avec enthousiasme.

Lorsque les parents ont abandonné leurs 
pratiques punitives huit ans plus tard, les

enfants sont devenus moins agressifs et 
moins anxieux, et ils ne le sont pas plus que 
leurs semblables qui ont été encadrés par 
des parents moins contraignants. Leur 
comportement prosocial s’est également 
amélioré et égale celui des enfants ayant 
toujours vécu dans un milieu non punitif. 
Les chercheurs ont par contre observé la 
tendance inverse lorsque les parents ont 
modifié leur approche et accru leur sévérité 
à l’égard de leurs enfants.

«Cette observation confirme que nous devons 
trouver des solutions de rechange plus construc­
tives aux approches contraignantes qui sont né­
gatives pour les enfants», insiste Joan Durrant 
«Les parents doivent essayer de comprendre les 
motivations de l’enfant, son point de vue et 
prendre en compte le fait que son mode de com­
munication est encore limité. Ils doivent consi­
dérer les enfants comme des apprenants plutôt 
que comme des choses que l’on doit contrôler. 
Quand les enfants comprennent les raisons der­
rière les règles qu’on leur impose, ils sont nette­
ment plus enclins à les respecter.»

Bien que les pratiques punitives soient 
employées autant dans les familles à faible 
revenu que dans les ménages plus fortunés, 
elles avaient néanmoins un effet phis délétè­
re sur l'agressivité des jeunes enfants prove­
nant d'un milieu défavorisé. Toutefois, 
lorsque les parents de ces derniers sont phis 
conciliants et très attentifs à leurs activités, 
ces gamins ne sont pas phis agressifs à l'âge 
de 10 à 13 ans que leurs pairs mieux nantis.

Les résultats de l’enquête indiquent égale­
ment que le dysfonctionnement de la famille 
et fa dépression de fa mère, qui s’observent 
phis fréquemment chez les ménages à faible 
revenu, amplifient l’agressivité et l'anxiété 
des tout-petits. Par contre, lorsque les en­
fants ont atteint l’âge de 10 à 13 ans, ces si­
tuations malheureuses ne semblent plus 
avoir d’incidence sur les enfants.
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LES ACTUALITES
Négociation de la convention collective

La FCSQ tente de couper court aux 
moyens de pression des professeurs

MARIE ANDRÉE 
CHOUINARD

Comme il l’avait fait en 2001, le 
Conseil des services essen­
tiels sera appelé à juger de la léga­

lité des moyens de pression enta­
més hier par les 80 000 ensei­
gnants du Québec. Avant de re­
courir à la grève légale, ceux-ci 
prévoient des récréations allon­
gées, des heures de cours écour­
tées et des congés de devoirs et 
de leçons.

La Fédération des commissions 
scolaires du Québec (FCSQ) a 
confirmé hier qu’elle comptait re­
courir à ce tribunal pour tenter 
d’annuler certains des moyens de 
pression inscrits au plan d’action 
des enseignants: l’ajout de dk mi­
nutes aux récréations du primaire 
et le retrait d’autant de temps aux 
cours du secondaire, de même 
que la semaine de congé de de­
voirs et leçons prévue au plan 
d’action qui s’étire jusqu'en avril 
et mai, contreviendraient, à son 
avis, aux règles de la convention 
collective.

Le Comité patronal de négo­
ciation pour les commissions 
scolaires francophones 
(CPNCF), qui siège aux tables 
avec la partie syndicale, a em­
bauché dernièrement un procu­
reur qui évalue ce recours au 
CSE, de même que la possibilité 
de recourir à une injonction en 
Cour supérieure, comme l’a 
confirmé hier le porte-parole du 
CPNCF, Jean-Pierre Saint-Gelais.

«Ce sont des moyens inadmis­
sibles, qui contreviennent claire­
ment à la convention collective et 
qui ne vont pas du tout dans le 
sens d'une meilleure réussite des 
élèves», a réagi hier avec véhé­
mence le président de la FCSQ, 
André Caron.

Le syndicat avait les mêmes 
qualificatifs en bouche pour juger 
de l’avancement des négociations, 
et ce, après une cinquantaine de 
rencontres qui doivent mener au 
renouvellement de la convention 
collective des enseignants du pri­

JACQUES NADEAU. ARCHIVES LE DEVOIR
Parmi les moyens de pression envisagés, donner congé de 
devoirs et de leçons aux élèves du primaire.

maire et du secondaire. *C’est in­
admissible et inacceptable qu’après 
20 mois on ne sache toujours pas le 
détail des demandes de la partie 
patronale», a affirmé hier la prési­
dente de la Fédération des syndi­
cats de l’enseignement (FSE- 
CSQ), Johanne Fortier.

Le plan d’action des ensei­
gnants, adopté il y a quelques se­
maines, démarrait officiellement 
hier dans les écoles du Québec,

ce qui lui a valu un certain tapage 
médiatique. Les profs distribue­
ront cette semaine des tracts aux 
parents, lors de la remise des bul­
letins ou grâce aux allées et ve­
nues des agendas et sacs d’école, 
afin d’expliquer le cœur de leurs 
revendications.

Au cours des prochaines se­
maines, on prévoit cependant 
une gradation des actions de visi­
bilité: le port de vêtements noirs

en classe, des journées de grand 
silence où aucun échange avec la 
direction ne sera encouragé, 
d’autres, au contraire, de grand 
tapage, où les communications 
seront incessantes.

Le syndicat d’enseignants 
compte de même écourter les 
cours ou allonger les récréations, 
en plus de donner une semaine 
de congé de devoirs et de leçons, 
en avril.

En novembre 2001, au moment 
où les enseignants luttaient pour 
une meilleure équité salariale, le 
Conseil des services essentiels 
était intervenu, jugeant «illégaux» 
les moyens de pression retenus, 
tels les congés de devoirs et de le­
çons, le report de la remise du 
oulletin et des notes, des demi- 
journées de surveillance et la te­
nue d’une journée de débrayage.

Sans préjuger de la légitimité 
des revendications, le CSp, à la 
demande du ministre de l’Educa­
tion de l'époque, avait statué que 
le million d’élèves liés aux écoles 
primaires et secondaires ne rece­
vaient pas «les services auxquels ils 
ont droit» en raison de ces 
«moyens de pression illégaux».

Les moyens d’action entrepris 
hier dans les écoles le sont «à di­
vers degrés selon les régions et les 
établissements», croit Serge Morin, 
président de la Fédération québé­
coise des directeurs d’établisse­
ment d’enseignement (FQDE), 
qui rappelle que 70 % des direc­
tions d’école ont été remplacées 
au cours des cinq dernières an­
nées, ce qui pourrait jouer un rôle 
majeur dans la manière de vivre 
ces moyens de pression.

«Hy en a plusieurs qui vont vivre 
un premier bain assez traumati­
sant et vont devoir appliquer un 
important détachement affectif», 
explique M. Morin, évoquant le 
fait que ces nouvelles directions 
sont fraîchement débarquées du 
monde syndical, la quasi-totalité 
d’entre elles ayant été recrutées 
chez les enseignants.
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Appelez
et vous recevrez :

REER Obligations à taux fixe
1 000$ placés maintenant vaudront 1 568$* dans dix ans. Garanti.

Ternies tan 2ais 3ans 4ans Sans 6ais 7ans flans 9ans lOans
Taux
annuels (%) 2,00 2,35 2,75 320 3,45 3,75 3,95 4,20 4,35 4,50

Les taux annoncés peuvent varier en fonction des conditions du marché.

BONI DE

la première année 
pour les nouveaux 

fonds REER.

Si vous désirez rencontrer un agent d'investissement, passez au 2000, av. McGill College, 
du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h, et les samedis de février, de 10 h à 16 h.

Téléphonez-nous du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h, 
et les samedis de février, de 10 h à 16 h.
www.epq.gouv.qc.ca

‘ Ca montent liant compte du bon de 1% la première année pour tes noovsaox fonds REER et de» intérêts composé».

Wscemeots

Québec nn

Relations de travail

Les ambulanciers 
demandent l’appui 

des citoyens
LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY

Après des mois de négocia­
tions en dents de scie avec le 
gouvernement Charest, les 2800 

ambulanciers québécois ont choi­
si de porter leur cause devant le 
public, l’invitant à dénoncer à son 
tour l’isolement imposé par le 
gouvernement aux soins préhos­
pitaliers d’urgence. Une situation 
qui fait du Québec le seul endroit 
en Amérique du Nord à ne pas of­
frir des soins avancés, pourtant ré­
putés pour sauver des centaines 
de vies.

Les ambulanciers exhortent le 
ministre de la Santé et des Services 
sociaux, Philippe Couillard, à rele­
ver la qualité des services en se do­
tant de super-ambulanciers habili­
tés à effectuer des actes réservés 
aux médecins et à administrer une 
vingtaine de médicaments, comme 
cela,se fait ailleurs au Canada et 
aux Etats-Unis. Un projet qui néces­
site des fonds supplémentaires, 
certes, mais surtout une vision, qui, 
selon eux, ferait cruellement défaut 
à M. Couillard.

Les citoyens sont invités à si­
gner une pétition à la faveur de la 
campagne «Aidez-nous à en faire 
plus» lancée bruyamment hier, à 
l’Assemblée nationale, par 
quelque 500 syndiqués affiliés au 
Rassemblement des employés 
techniciens ambulanciers du Qué­
bec (RETAQ-CSN) et à l'Associa­
tion des travailleurs du préhospi­
talier (ATPH-CSN). Les ambulan­
ciers peuvent aussi compter sur 
l’appui de la péquiste Louise Harel 
et de l’adéquiste Sylvie Roy.

La porte-parole de l’opposition 
officielle en matière de santé n’a 
d’ailleurs pas mâché ses mots 
hier. «Les services ambulanciers 
permettent de sauver des vies. [...] 
Le ministre de la Santé et des Ser­

vices sociaux, Philippe Couillard, 
doit cesser de s’obstiner et se rendre 
à l’évidence», a dit Mme Harel.

L’incertitude qui dure depuis 
novembre quant au sort des 18 
paramédicaux formés par Ur­
gences Santé est le symptôme le 
plus évident de l’inertie du gou­
vernement dans ce dossier. «Le 
gouvernement a fermé le clapet 
d’Urgences Santé et confié la vie ou 
la mort du projet à l’Agence d’éva­
luation des technologies et des 
modes d'intervention en santé», a 
déploré hier le porte-parole du 
RETAQ-CSN, Stephan Scalabrini.

Dénonçant ce qu’elle a qualifié 
de «chasse aux sorcières», Louise 
Harel a demandé au ministre de re­
voir ses priorités. «Le ministre 
Couillard doit cesser de brasser ses ré­
formes de structures et s’occuper des 
services et des soins aux patients. ».

L’étude OPALS — effectuée en 
Ontario auprès de 24 000 patients 
sur une période de sept ans — l'a 
démontré: l’ajout de paramédi­
caux en soins avancés permet de 
sauver des vies. Seulement à 
Montréal, ce serait 260 vies addi­
tionnelles de sauvées chaque an­
née. «Nous sommes les moins bien 
formés, mais nous avons les ma­
lades les plus graves, cela n’a pas de 
sens», a noté M. Scalabrini.

Les ambulanciers en ont aussi 
profité hier pour rappeler que le 
Québec manque d’effectifs et de 
véhicules dans certaines régions. 
Ailleurs, les horaires de faction de 
24 heures sur 24 durant sept jours 
consécutifs provoquent des délais 
interminables qui mettent inutile­
ment en péril des vies humaines.

La campagne lancée hier se 
poursuivra pendant six semaines 
pour se terminer au début du 
mois d’avril, lors du dépôt de péti­
tions à l’Assemblée nationale.

Le Devoir

Un nouvel hebdo sur 
le marché montréalais
CLAUDE LÉVESQUE

Un nouveau venu a fait son ap­
parition récemment sur le 
marché des médias montréalais.

Il s’agit du dernier né d’une 
chaîne planétaire, dTiebdos intitu­
lés La Grande Époque en fran­
çais, Epoch Times en anglais et 
Daji Yuan en chinois, tous étroi­
tement associés à la mouvance 
Falun Gong.

Tirée à 8000 exemplaires, l’édi- 
tjon montréalaise de La Grande 
Époque est distribuée aux abords 
d’une demi-douzaine de stations 
de métro du centre-ville.

Le contenu rédactionnel se 
compose à la fois d’articles écrits 
localement par une petite équipe, 
aidée par quelques collaborateurs 
(adeptes du Falun Gong pour la 
plupart), et d’articles étrangers. 
Ces derniers sont soit des dé­
pêches de l’agence Reuters, soit 
des traductions de textes affichés 
sur le site Internet Epoch Times.

On y retrouve les rubriques habi­
tuelles d’un journal d’information 
générale, mais le grand nombre 
d’articles consacrés à la Chine ou 
au Falun Gong permet de deviner 
facilement à qui on a affaire.

Le Falun Gong, également ap­
pelé Falun Data, consiste en une 
série d’exercices psychosoma­
tiques s’apparentant au taï-chi. 
Le «fondateur» du groupe — au 
nom de la liberté individuelle 
qu’ils revendiquent, les adeptes 
évitent d’utiliser le terme de 
«mouvement» —, Li-Hongzhi, 
s’est fait connaître en Chine au 
(jébut des années 1990, puis aux 
Etats-Unis, où il vit actuellement 
à partir de 1995.

«Le but du journal n’est pas de 
faire la promotion du Falun Gong 
mais d’expliquer certains sujets 
comme la répression dont il fait 
l’objet en République populaire de 
Chine», affirme son éditeur, Oli­
vier Chartrand.

La plupart des membres de 
l’équipe de La Grande Époque pra­
tiquent le Falun Gong. Olivier 
Chartrand en a découvert l’exis­
tence sur Internet en 1997, à une 
époque où peu de Québécois en 
avaient entendu parler, en dehors 
de la communauté chinoise.

Depuis son interdiction en Chi­
ne en juillet 1999, le phénomène a 
acquis une certaine notoriété.

La persécution dont les adeptes 
du Falun Gong font l'objet en Chi­
ne a été critiquée par des orga­
nismes comme Amnesty Interna­
tional et Human Rights Watch. A 
quelques reprises, le gouverne­
ment canadien est intervenu pour 
faire sortir de prison des adeptes 
ayant la double citoyenneté cana­
dienne et chinoise.

•Nous n 'avons pas de ligne édi­
toriale», dit Olivier Chartrand.

Peut-on écrire des articles criti­
quant le mouvement? «Oui, mais 
seulement si les faits sont vérifiés. 
Il ne faut pas répandre la propa­
gande du gouvernement chinois», 
répond-il.

Le groupe est très actif sur Inter­
net et dans les médias traditionnels. 
Sur le web, il y a d’abord les sites of­
ficiels, Aont falundafa.org, qui sert 
de portail, ainsi que jaluninfb.net et 
mingui.org, qui véhiculent des com­
muniqués de presse et les grandes 
orientations du groupe. Une multi­
tude d’autres sites ont en outre été 
créés par des adeptes. Toutes les 
adresses sont évidemment inter­
connectées par des hyperliens.

Hors Internet le groupe exploi­
te ouvertement un réseau appelé 
Falun Data Radio, qui diffuse vers 
la Chine, sur ondes courtes, de­
puis juillet 2001.

Info-Sectes
Quant aux imprimés, présents 

dans une trentaine de pays, leurs 
éditeurs nient tout lien organique 
avec la direction de Falun Gong, 
et vice-versa. Le gouvernement 
chinois, de son côté, les qualifie 
d’organes de propagande. D en est 
de même pour le réseau radiopho­
nique New Hope et la chaîne de 
télévision New Tang Dynasty (dif­
fusés sur Internet).

«La majorité des appels nous 
viennent des médias ou de 
membres du mouvement, dit Mike 
Kropveld, directeur général d’In- 
fo-Sectes, interrogé par Le Devoir. 
Ou alors des gens s’inquiètent parce 
que leurs proches refusent certains 
traitement médicaux. La plupart 
des appels font état d’inquiétudes, 
mais on n’a pas reçu de plaintes do­
cumentées.»

«Sauf que le mystère demeure 
quant au financement et à l’organi­
sation hiérarchique du groupe», si­
gnale M. Kropvçld.

La Grande Époque se donne 
comme objectif de se financer en­
tièrement par la vente de publici­
té, un objectif qui n’est pas encore 
atteint, affirme l’éditeur Olivier 
Chartrand. Etudiant en journalis­
me à l’Université de Montréal, ce 
dernier exerce bénévolement les 
fonctions d’éditeur.

Il est difficile de savoir com­
bien de personnes pratiquent le 
Falun Gong, puisqu’il n’existe au­
cune procédure d’adhésion. En 
fait, on peut s’y initier en télé­
chargeant sans frais des instruc­
tion sur Internet

Le groupe paraît décentralisé, 
un peu à l’image d’Internet, qu’il 
utilise abondamment. En même 
temps, on constate une grande co­
hésion dans le message véhiculé à 
travers la constellation de médias 
qui lui sont apparentés.

Le Devoir

http://www.epq.gouv.qc.ca
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Entrevue avec Zbigniew Brzezinski

Bush tente de gommer 
les différences 
avec l’Europe

Né à Varsovie en 1928, Zbigniew Brzezinski est un des plus 
grands géostratèges américains. Ancien conseiller pour la 
sécurité nationale du président démocrate Jimmy Carter, il 
travaille aujourd’hui au Center for Strategie and Internatio­
nal Studies. Il a écrit plusieurs livres sur le rôle des États- 
Unis dans le monde, comme Le Grand Échiquier (Bayard, 
1997) et Le Vrai Choix (Odile Jacob, 2004).

— La visite de Cbndoleezza Rice 
à Paris et celle du président Bush 
à Bruxelles marquent-elles 
un tournant dans les relations 
transatlantiques?

Zbigniew Brzezinski: Je ne pen­
se pas que ce soit un tournant, 
seulement une tentative de gom­
mer les antagonismes et les soup­
çons mutuels qui se sont dévelop­
pés depuis trois ans. Il y a un long 
chemin à parcourir avant d’abou­
tir à une communion de vues stra­
tégiques qui soit sincère.
— Il n’y a pas de changement dans 
la politique étrangère américaine?

Je constate un changement 
dans le style, qui peut devenir un 
changement dans le contenu. 
Cela exigera un effort très sérieux 
des deux côtés. Il faut pour cela 
discuter de l’ensemble 
des problèmes straté­
giques auxquels on est 
confronté aujourd’hui, 
prendre des décisions 
communes et partager 
les charges inhérentes à 
l’application de ces déci­
sions.
— N’avez-vous pas l’im­
pression que, face aux diffi­
cultés rencontrées, le gou­
vernement Bush a pris 
conscience du fait qu’il est 
plus facile d’agir en concer­
tation avec ses alliés?

Les faits ont imposé à 
certains membres du 
gouvernement américain 
des révisions déchi­
rantes. Ils ont été ame­
nés à reconnaître la diffé­
rence importante qui 
existe entre «prépondé­
rance» ef «omnipoten­
ce». Les Etats-Unis sont 
prépondérants, mais cer­
tainement pas omnipo­
tents. Malheureusement 
certains membres du gouverne­
ment Bush ont eu tendance, ces 
dernières années, à confondre les 
deux termes. Aujourd’hui, leur 
crédibilité a décliné. Ds sont enco­
re présents à la Maison-Blanche 
et au ministère de la Défense, 
mais ils sont moins présents dans 
les échelon,s supérieurs du dépar­
tement d’État, où Condoleezza 
Rice a mis en place une excellente 
équipe, à la fois déterminée et réa­
liste. La grande question est de sa­
voir quelle sera son attitude à elle: 
va-t-elle rester la même ou chan­
ger? Je ne connais pas la réponse. 
Son prédécesseur. Colin Powell, 
n’avait pu choisir qu’un seul des 
hommes travaillant directement 
avec lui sur les questions straté­
giques, son secrétaire adjoint Ri­
chard Armitage. Les autres 
étaient des néoconservateurs ou 
des fonctionnaires de carrière. 
L’équipe que Rice a constituée 
comporte des gens comme Ro­
bert Zoellick, son secrétaire ad­
joint, Daniel Fried, Nicholas 
Burns, Philip Zelikow, qui ont 
tous une expertise tournée vers 
l’Europe.
— Quel jugement portez-vous sur 
la politique étrangère suivie par la 
France depuis trois ans?

Elle a beaucoup contribué à la 
division de l’Alliance atlantique. Il 
n’était pas nécessaire de suivre 
une politique aussi négative et de 
le faire de manière aussi officielle. 
La division malheureuse du mon­
de occidental a été, en large par­
tie, produite par l’unilatéralisme 
américain, mais aussi par l'absen­
ce d’une position commune euro­

péenne. On a assisté à un dysfonc­
tionnement général, Britanniques, 
Français et Allemands allant cha­
cun dans leur direction. Les Bri­
tanniques chuchotaient des 
conseils intelligents dans l’oreille 
de Bush, mais, publiquement, ils 
le soutenaient à 100 %. Les Fran­
çais ont exprimé une position né­
gative, plaçant la barre très haut 
dans leur refus, mais sans faire au­
cun effort pour trouver une solu­
tion de rechange sérieuse à l’ap­
proche américaine qui aurait pu 
recueillir un soutien européen. 
Les Allemands, enfin, ont laissé 
les slogans de politique intérieure 
dicter leur politique étrangère. 
Pour que le fossé se referme, les 
Américains doivent comprendre 
qu’ils ne peuvent avoir un partena­

riat en proposant aux 
Européens de partager 
les charges mais pas 
les décisions. Mais il 
faut aussi que les Euro­
péens comprennent 
qu’un partenariat, cela 
ne signifie pas qu’on 
partage les décidions 
en laissant les États- 
Unis assumer seuls le 
fardeau de leur exécu­
tion. Nous devons défi­
nir ensemble la straté­
gie, mais aussi agir en­
semble de façon res­
ponsable.
— Depuis sa réélection, 
George Bush utilise sou­
vent l’expression «Union 
européenne». A-t-il dé­
couvert l’Europe?

Quelqu'un a dû le 
conseiller sur ce point 
Tout Américain réalis­
te doit reconnaître 
que l’Union européen­
ne émerge et que, à 
lopg terme, c’est dans 

l'intérêt des États-Unis. Mais aus­
si que, pendant un certain temps, 
ce ne sera pas un pouvoir unitai­
re et cohérent
—Quels sont les principaux obs­
tacles sur le chemin de la réconci­
liation : l’Irak, l’Iran, la Chine? Le 
conflit au Proche-Orient?

Les deux principaux sont l’Iran 
et le conflit israéloïpalestinien. Sur 
l’Iran, un rapprochement est pos­
sible, mais les Américains et les 
Européens devront faire un effort 
très sérieux. La difficulté vient du 
fait que le nouveau gouvernement 
Bush n’a pas encore dessiné une 
politique complète et bien infor­
mée pour l’ensemble du Moyen- 
Orient Sur le conflit israélo-pales­
tinien, les Européens ne peuvent 
jouer un rôle que s’ils sont vrai­
ment prêts à le faire. Malheureu­
sement au Moyen-Orient, toute 
politique doit s’accompagner de 
l’obligation de mettre sur le ter­
rain des hommes et des res­
sources. Les Européens ne sont 
pas toujours prêts à s’engager di­
rectement lorsqu’il est question 
d’argent ou d’hommes.
— L’Union européenne dépense 
beaucoup d’argent pour la région, 
notamment pour la reconstruction 
des territoires palestiniens.

Elle a aidé l’Autorité palesti­
nienne, mais cela n’est qu’un élé­
ment dans la question plus large 
du processus de paix et des ac­
cords qui vont devoir être trouvés: 
tout cela va coûter très cher.

Propos recueillis 
par Pascal Riché 
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La Paz poursuit 
l’ex-président Lozada
La Paz — Le parquet de la Répu­

blique a demandé hier à la 
Cour suprême de Bolivie d’ouvrir 

un procès pour génocide à l'en­
contre de l’anden président Gonza- 
lo Sanchez de Lozada, destitué par 
le parlement et en exil aux États- 
Unis depuis le 17 octobre 2003.

La chambre pénale de la Cour 
suprême dispose d’un maximum 
de six mois pour se prononcer, a-t- 
on appris de sources judiciaires.

Jaime Tapia, conseiller juri­
dique au parquet général, a indi­
qué que l’inculpation formelle de 
M. Sanchez de Lozada et de l’en­
semble de son cabinet a été noti­
fiée à la Cour suprême de Sucre

(sud-est), capitale administrative 
du pays.

Il y a quatre mois, le Congrès 
(parlement) avait autorisé la tenue 
d’un procès pour génocide et 
crimes économiques contre M. 
Lozada, rendu responsable de la 
mort de 60 à 80 personnes lors de 
la répression sanglante de mani­
festations contre sa politique 
entre septembre et octobre 2003.

Deux de ses ex-ministres, celui 
de la Défense, Carlos Sanchez, et 
celui de l’Intérieur, Yerko Kukoc, 
sont aussi inculpés par le parquet 
pour génocide.

Agence France-Presse

Damas entrouvre la porte à un retrait partiel

Manifestation monstre 
à Beyrouth contre la Syrie

Pendant que la Syrie a laissé 
entendre à la Ligue arabe, 
hier, qu’elle allait bientôt prendre 

des mesures concernant un re­
trait partiel de ses troupes pré­
sentes au Liban, une véritable ma­
rée humaine a déferlé sur la Place 
des martyrs à Beyrouth, rebapti­
sée Place de la liberté, en jurant 
de rester dans la rue jusqu'à ce 
que la vérité se fasse sur les assas­
sins de Rafic Hariri, ex-premier 
ministre libanais.

•Les cloches de la libération ont 
sonné», scandait la foule, estimée à 
plus de 100 000 personnes, à son 
arrivée à la sépulture de Rafic Ha­
riri. D s’agit de la plus importante 
manifestation antisyrienne depuis 
l’entrée des troupes de Damas au 
Liban, un an après l’éclatement de 
la guerre en 1975.

L’opposition a rejeté sur le pou­
voir prosyrien et sur le régime de 
tutelle syrien la responsabilité de 
l’explosion spectacidaire qui a tué 
Rafic Hariri et 17 autres per­
sonnes et a blessé 220 personnes, 
le 14 février.

Dès le matin, des manifestants 
s’étaient rassemblés sur les lieux 
de l’attentat, sur le front de mer de 
Beyrouth, en multipliant les in­
sultes contre la Syrie. Les forces 
de l’ordre, appuyées par l’armée, 
étaient déployées en nombre mais 
se sont contentées de canaliser les 
manifestants, et aucun incident 
n’a été enregistré.

Des manifestants ont même es­
sayé de fraterniser avec la troupe,

lui offrant des Heurs.
La foule, les députés de l’oppo­

sition en tête, a observé une minu­
te de silence à 12h55, au moment 
où, une semaine plus tôt, Rafic Ha­
riri et sept membres de son escor­
te ont été tués, puis elle a entonné 
l’hymne national.

Retrait syrien
L’annonce par la Syrie qu'elle 

songeait à un possible retrait par­
tiel du Liban a été jugée insuffi­
sante par George W. Bush, qui a 
appelé, dans un discours pronon­
cé à Bruxelles, à la fin de Y «occu­
pation» du pays du cèdre par l’ar­
mée de Damas.

Le secrétaire général de la 
Ligue arabe, Amr Moussa, a dé­
claré que le président Bachar el- 
Assad lui avait confié «sa ferme in­
tention de poursuivre l’application 
de l'accord de Taëfet de planifier 
un retrait syrien du Liban, en 
conformité avec cet accord», conclu 
en 1989 pour mettre fin à la guer­
re civile.

Il est attendu de la Syrie, qui 
maintient 14 000 soldats au Liban, 
qu’elle retire une partie de ses 
troupes avant les élections législa­
tives libanaises prévues en mai.

Par ailleurs, l’Union européen­
ne (UE) s’est jointe à l'appel de 
Washington pour l’ouverture 
d’une enquête internationale sur 
l’assassinat d’Hariri. «Le Conseil de 
l’UE appelle à l’ouverture sans dé­
lai d’une enquête internationale 
pour faire la lumière sur les cir-

RENÉ. RAFIC,
SORTEZ DEHORS
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Des dizaines de milliers de Libanais ont manifesté leur 
mécontentement à l'endroit de la Syrie, hier.

constances de cet attentat et pour 
en découvrir les responsables», ont 
déclaré les ministres des Affaires 
étrangères de l’UE dans un com­
muniqué. La Syrie a démenti toute 
implication dans cet attentat.

Sami Baroudi, professeur de 
sciences politiques à l’Université 
américano-libanaise, a expliqué 
que les propos de Bush servaient 
à faire pression sur la Syrie pour 
qu’elle respecte la résolution du

Conseil de sécurité de l’ONU 
adoptée l’année dernière, qui exi­
geait le retrait de ses troupes du 
liban. «Je suis certain que d'autres 
messages seront envoyés du sommet 
de Bruxelles, mais les Syriens ne 
pensent pas que le temps est venu 
pour eux de faire un virage à 180 
degrés», a dit Baroudi.

Agence France-Presse 
et Reuters
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ISRAEL A LIBERE SOO détenus palestiniens hier dans le cadre de la plus importante opération de li­
bération de prisonniers depuis près d’une décennie, destinée à renforcer les efforts de paix entrepris avec le pré­
sident palestinien, Mahmoud Abbas. Les retrouvailles ont été chargées d’émotion, comme en témoigne la jeu­
ne Palestinienne ci-haut. Ces libérations, dont doivent bénéficier au total 900 Palestiniens, avaient été déci­
dées pendant la préparation du sommet du 8 février à Charm el-Cheikh entre Mahmoud Abbas et Ariel 
Sharon. Les libérations interviennent au lendemain du vote, par le gouvernement israélien du plan de re­
trait de la bande de Gaza, autre étape importante du processus de paix.- AFP et Reuters

Le premier ministre irakien 
sera connu d’ici 48 heures

Allaoui aimerait conserver son poste

Les tractations au sujet du choix d’un premier mi­
nistre parmi la liste chiite victorieuse aux élections 
irakiennes ont repris hier et devaient aboutir dans les 

48 heures, tandis que deux journalistes indonésiens 
enlevés par un groupe armé ont été libérés.

Trois soldats américains et huit Irakiens, dont six 
travaillant pour les forces de sécurité ou le gouverne­
ment, ont été tués et deux autres ont disparu dans une 
série d’attaques. L’enlèvement de cinq personnes, dont 
une journaliste irakienne et son fils, ainsi qu’un Turc, a 
été signalé.

•Nous annoncerons demain, si Dieu le veut, le nom 
d’un candidat», a déclaré Jawad Maliki, dirigeant du 
parti islamiste chiite Dawa, dont le chef, le vice-prési­
dent sortant Ibrahim Jaafari, est l’un des deux candi­
dats au poste de premier ministre de la liste de l’ADian- 
ce irakienne unifiée (AIU), qui a obtenu 140 sièges sur 
275. •On s'oriente vers une désignation d’ibrahim Jaafa­
ri)», a-t-il estimé.

Mais M. Jaafari lui-même a indiqué, après avoir 
rencontré le premier ministre sortant, lyad Allaoui, 
que «les négociations se poursuivent. Je pense que le 
plus important pour notre pays, ce sont la sécurité, 
les services publics et la reconstruction», a-t-il ajouté, 
tandis que M. Allaoui a indiqué qu’il était le candi­
dat de sa propre liste, qui a obtenu 40 sièges, au 
poste de premier ministre. L’autre candidat de 
l’AIU, le libéral laïque Ahmed Chalabi, a déclaré 
que toute décision de la commission restreinte 
chargée de choisir un candidat serait avalisée par 
la liste et il s’est de nouveau déclaré certain d’obte­
nir la majorité.

Au sujet du poste de président, «le candidat qui a le 
plus de chances est Jalal Talabani», un des dirigeants 
kurdes, mais «les membres de la liste n ’ont pas pris de dé­
cision sur ce point», a-t-il indiqué.

Les élections ont été remportées par l’Alliance ira­
kienne unifiée (AIU), liste chiite soutenue par le grand 
ayatollah Ali al-Sistani, dont le candidat au poste de pre­
mier ministre fera figure de favori.

Mais l’annonce de la candidature d’AUaoui prou­
ve que la liste irakienne n’a pas l’intention de se 
soumettre aux choix de l’AIU, qui a obtenu 48 % 
des suffrages.

Le nouveau gouvernement devra être approuvé à la 
majorité qualifiée des deux tiers par l’Assemblée 
constituante irakienne, chargée en outre de désigner 
le futur président et ses deux vice-présidents.

De l’aide
Le président américain, George W. Bush, a récla­

mé hier à Bruxelles un engagement accru des Eu­
ropéens dans la reconstruction politique et écono­
mique de l’Irak. Les Européens ont donné un pre­
mier signe de satisfaction à la Maison-Blanche en 
s’engageant pour la formation de quelque 770 ma­
gistrats, policiers et cadres pénitentiaires irakiens.

Approuvée par les ministres des Affaires étran­
gères des 25, la mission européenne, baptisée Lex 
(loi en latin), devrait débuter cet été pour une durée 
d’un an et se dérouler hors d’Irak, a-t-on précisé de 
source diplomatique.

Agence France-Presse et Reuters

E N BREF

Pyongyang 
prêt à discuter
Pékin — Ije leader nord-coréen 
Kim Jong-Il a déclaré que les pour­
parlers multilatéraux sur le pro­
gramme nucléaire de la Corée du 
Nord pouvaient reprendre à tout 
moment si certaines conditions 
étaient remplies, ont rapporté les 
médias officiels chinois. «Si les 
conditions pour la quatrième session 
des pourparlers à six sont réunies, la 
Corée du Nord reviendra à n’impor­
te quel miment à la table des négo­
ciations», a indiqué Kim Jong-U, cité 
par l’agence de presse officielle chi­
noise Xinhua (Chine nouvelle). Le 
numéro un nord-coréen n’a pas 
donné de détails sur les conditions 
mentionnées. -AFP

Rohani 
en Europe
Paris —Le négociateur en chef ira­
nien chargé du dossier nucléaire, 
Hassan Rohani, est attendu avant la 
fin de la semaine à Paris, a-t-on ap­
pris hier de source diplomatique.
M. Rohani devrait également çe 
rendre à Berlin et à Londres. A Pa­
ris, le C)uai d’Orsay a déclaré ne 
pas disposer d’infonnations à ce 
stade. In France, l’Allemagne et la 
Grande-Bretagne ont obtenu en no­
vembre que la République isla­
mique d’Iran suspende toutes ses 
activités d’enrichissement d’ura­
nium.-AFP

louchtchenko 
veut être 
pragmatique
Kiev— Le président ukrainien, 
Viktor louchtchenko, a réservé 
hier un accueil plutôt froid au mi­
nistre russe des Affaires étran­
gères, Sergueï Lavrov, annon­
çant son intention de nouer des 
liens «pragmatiques» avec l’an­
cienne puissance de tutelle. Cet­
te visite avait pour but d’apaiser 
les tensions après la «révolution 
orange» qui avait porté au pou­
voir louchtchenko fin 2(X)4, face 
au candidat prorusse Viktor la- 
noukovitch, sur fond de protes­
tations massives contre la 
corruption héritée de l’ère 
soviétique. - Reuters

L’Inde veut 
des missiles
New Delhi — L’Inde a entamé 
frier des discussions avec les 
États-Unis sur un contrat d’arme­
ment incluant le système antimis­
sile Patriot, ont déclaré les médias 
et les experts locaux. Le projet du 
gouvernement indien d’acheter 
des missiles Patriot suscite des in­
quiétudes chez le voisin pakista­
nais qui craint d’être entraîné 
dans une nouvelle course aux ar­
mements avec son rival nucléaire. 
- Reuters
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EDITORIAL
Charkaoui 

et les autres
La population aime bien que ceux qui la gouvernent se préoc­
cupent de sécurité, ce qui conforte les politiciens friands de 
solutions simplistes. L’ennui, c’est que, en matière de sécurité 
nationale, la moindre erreur peut mener à des scénarios kaf­
kaïens lorsque les lois d’exception dominent

L
a ministre fédérale de la Sécurité publique, Anne 
McLellan, avait un argument massue lorsqu’elle a 
comparu la semaine dernière devant le comité 
sénatorial chargé de la révision de la loi antiterro­
riste. La loi est équilibrée puisque, selon un son­
dage EKOS, 50 % des Canadiens le pensent!

Mieux encore, 41 % des gens croient que la 
loi devrait aller encore plus loin. La ministre en 
déduit donc qu’il ne faut pas y toucher — une 
opinion partagée par le ministre fédéral de la 

Justice, Irwin Coller, qui était interrogé hier par le même comité 
Pourtant, lors de leur adoption à l’automne 2001, M. Cotler 

s’était dit inquiet de ces nouvelles dispositions, qui élargissaient 
tant les pouvoirs policiers que le concept même de secret, dès lors 
que l’on croit avoir affaire à un terroriste en puissance.

Il faut dire qu’à l’époque M. Cotler n’était que simple député. Il 
pouvait se permettre d’être sur la même lon­
gueur d’onde que tous ceux qui, comme lui, sont 
des spécialistes des droits de la personne — ces 
gens qui, bien mieux que les foules, mesurent les 
dérives de l’obsession sécuritaire. Os savent, eux.
que Kafka n’est jamais loin dès qu’on déroge aux 
règles régulières du droit, comme peuvent en té­
moigner Maher Arar ou la journaliste Juliet 
O’Neil, victime d’une perquisition policière préci­
sément parce qu’elle enquêtait sur l’affaire Arar.

Adil Charkaoui, emprisonné pendant deux ans 
sur la foi de simples soupçons, s’ajoute à cette lis­

te. Il n’a pas, lui, subi les foudres de la loi antiterroriste, mais de dis­
positions de la loi sur l’immigration qui lui ont ouvert la voie.

Il y a toujours eu dans cette loi un article permettant au ministre 
de renvoyer chez lui un demandeur du statut de réfugié soupçon­
né de subversion. Nul besoin de preuves dans ce vilain piège. En 
1982, le réfugié salvadorien Victor Regalado en fut victime, lui qui 
ne menaçait personne mais qui avait le malheur de contester le 
gouvernement de son pays d’origine. Les protestations furent 
vives. Néanmoins, il aura fallu 14 ans pour régler ce dossier qui 
n’avait ni rime, ni raison.

L’affaire n’a pas servi de leçon puisque, en 1991, la loi sur l’immi­
gration instaurait les «certificats de sécurité» qui permettent au mi­
nistre d’expulser tout étranger, même un résidant permanent, sur 
de simples «motifs raisonnables de croire» que des actes liés au terro­
risme «peuvent survenir». Il suffit donc que les services de rensei­
gnement se racontent des peurs et que des ministres les croient (et 
cela arrive!) pour que le droit au procès s’évanouisse. En fait, tout ce 
qui est en jeu cette semaine, devant le juge de la Cour fédérale char­
gé du dossier Charkaoui, c’est de savoir si le ministre de l’Immigra­
tion et le solliciteur général ont été «raisonnables» dans leur évalua­
tion de l’affaire. Et il n’y a pas d’appel possible.

M. Charkaoui serait-il un citoyen reçu, toute cette farce n’existe­
rait pas. Pour le déclarer coupable, il faudrait une preuve hors de 
tout doute raisonnable, point Or rien dans une démocratie ne jus­
tifie d’entrave à cette règle, quel que soit le statut de l’accusé.

Et puis le 11 septembre ne nous a-t-il pas appris une chose: les 
services de renseignement ont été lamentables parce qu’ils ont bâ­
clé leur travail. La lutte contre le terrorisme n’a pas besoin d’ex­
ception juridique.

Josée
Boileau

Jean-Robert
Sansfaçon

Le déséquilibre 
des riches

epuis quelques jours, le premier ministre de l’Ontario, 
Dalton McGuinty, s’est lancé dans une campagne afin 
de récupérer cinq des douze milliards de l’excédent fé­
déral, soit l’équivalent de la population de sa province. 
Sérieux, le monsieur? Autant qu’il soit possible de 
l’être devant un gouvernement fédéral qui, tel un ven­

deur d’aspirateurs, ajuste son discours selon la tête du client.
Pour M. McGuinty, il n’est pas normal qu’Ottawa tire chaque an­

née de l'Ontario 23 milliards de dollars, ou 1750 $ par habitant, de 
plus que ce qu’il y dépense en services, transferts et prestations de 
toutes sortes. C’est parce que, avec l’Alberta, l’Ontario fait partie 
du club sélect des provinces dont la capacité de payer des contri­

buables génère plus de revenus pour Ottawa

r»—-" ...'pa | qu’il n’en faut pour fournir les services prévus.
% I En guise de comparaison, en 2002 — dernière 

* année pour laquelle les données de Statistique 
Canada sont disponibles — le gouvernement fé­
déral a dépensé au Québec 446 $ de plus par 
habitant qu’il n’y a perçu de taxes et d’impôts, 
et.. 4783 $ de plus par habitant à Terre-Neuve.

Dans une fédération, il est normal que les pro­
vinces plus riches contribuent au mieux-être des 
citoyens habitant les régions moins favorisées. 
Au Canada, la Constitution prévoit même qu’Otta­
wa joue ce rôle de redistribution grâce au pro­

gramme de péréquation. Mais, dans plusieurs provinces pauvres de 
petite taille, il y a plus que la péréquation: Ottawa y est à ce point pré­
sent que ses dépenses représentent une large part de l'ensemble de 
l’économie et près de la moitié du budget de l’État 

Tant qu’Ottawa enregistrait des déficits considérables, les pro­
vinces ne se plaignaient pas trop du déséquilibre, dont personne ne 
voulait porter le poids. À partir du moment où Ottawa accumule les 
excédents, tant les plus pauvres que les plus riches veulent leur part 
du gâteau: les plus pauvres parlent d’un déséquilibre qui les prive des 
revenus nécessaires pour rendre les services essentiels: les plus 
riches se plaignent d’alimenter à elles seules les transferts aux pro­
vinces pauvres tout en contribuant largement au financement des 
dernières lubies fédérales et au remboursement de la dette.

Alors que l’Ontario se dirige vers une autre année déficitaire, 
Dalton McGuinty a donc trouvé un excellent cheval de bataille 
pour justifier le fait de ne pas pouvoir livrer la marchandise promi­
se en campagne électorale. Les libéraux ontariens avaient promis 
de ne pas hausser les impôts et pourtant ils ont imaginé une for­
mule de prime d’assurance-maladie pour ralentir la croissance du 
déficit Pendant ce temps, le gouvernement Martin termine une 
aut^e année avec un excédent de plus de 10 milliards.

A la veille du budget fédéral, voilà donc que M. McGuinty, cet al­
lié de la première heure des libéraux fédéraux, commence à com­
prendre que, malgré la richesse de sa province, c'est à Ottawa que 
se trouve la solution au problème fiscal de l’Ontario. Lui dont c’est 
le tour de présider le conseil des premiers ministres de la fédéra­
tion, le voilà désormais engagé sur le sentier de la guerre des 
mots contre cet autre «déséquilibre fiscal», celui qui permet à Ot­
tawa de retirer de plus en plus d’argent des provinces riches sans 
avoir à s’expliquer... ni même à le dépenser.

j- rsansfaconiàledevoir. ca
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Un remaniement festif
Je ne sais pas si certains ont eu la même ré 

action que moi lorsqu’ils ont regardé le rema­
niement ministériel de M. Charest, mais j’ai 
trouvé que l’exercice manquait complètement 
de sérieux et du décorum nécessaire. On peut 
comprendre qu’un ministre soit content de sa 
nomination, mais de là à jubiler de façon exces­
sive comme l’ont fait certains, cela me paraît 
un peu ridicule.

Peut-être que je trompe, mais je ne me sou­
viens pas d’un remaniement si peu sérieux. 
Les nouveaux ministres se donnaient des poi­
gnées de mains excessives (on aurait dit qu’on 
assistait au septième match de la coupe Stan­
ley à Montréal!!), le ministre Dupuis avait l’air 
complètement surexcité, procédant à des acco­
lades trop senties envers ses collègues et à de 
grands rires juvéniles.

Doit-on rappeler qu’une nomination à ce 
genre de poste, au lieu de susciter tant d’effu­
sions de joie, devrait peut-être porter plus à la 
réflexion? Une nomination à un ministère n’est 
pas seulement une récompense personnelle, 
mais un véritable défi à accomplir pour le 
mieux-être de la société. En fait, le seul qui 
avait l’air de comprendre le sérieux de la céré­
monie et du travail qu’il y a à faire était le mi­
nistre Couillard, qui a accueilli sa nomination 
avec respect et dignité. Pour le reste, la céré 
monie d’hier au Salon rouge manquait complé 
tement de sobriété, à mon avis.
Simon Jolivet 
Montréal, le 19 février 2005

Canaliser la peur
Mardi et mercredi derniers, le Téléjournal 

de Radio-Canada a consacré ses 22 premières 
minutes (44 minutes, donc) à son scoop sur la 
sécurité dans les centrales hydro-électriques 
d’Hydro-Québec. Le même jour (mercredi), 
Radio-Canada a présenté un court reportage 
sur la mise en vigueur du protocole de Kyoto, 
28 minutes après avoir pris l’antenne.

Au lieu d’apeurer le gouvernement, la popu­
lation et les marchés financiers avec une hypo­
thétique attaque terroriste sur les installations 
hydro-électriques, RadioCanada devrait utili­
ser son pouvoir pour ficher la trouille aux gou­
vernements et aux industriels, quant à la me­
nace des gaz à effet de serre causant le ré­
chauffement de la planète, en présentant les 
études accablantes au sujet des effet pour l’en­
vironnement, de l’extinction des espèces et de 
la santé de la population, pour que des me-

LETTRES
--------- ♦---------

sures sérieuses soient enfin prises. Car cette 
menace est bien réelle et elle inquiète depuis 
longtemps les scientifiques du monde entier. 
Julie Plourde 
Montréal, le 17février 2005

Landry devrait partir
J’ai beaucoup de respect pour Bernard Lan­

dry. Il est un homme d’une grande culture, un 
économiste hors pair, et il serait encore l’une 
des personnes les plus aptes à gouverner le 
Québec. Ceux qui mettent en doute ses 
convictions souverainistes font fausse route; 
son parcours en fait foi.

Je ne suis pas membre du Parti québécois, 
je ne l’ai jamais été, ni d’aucun autre parti poli­
tique. Mais je suis profondément indépendan­
tiste. Et je crois sincèrement que M. Landry 
devrait quitter lui-même la direction du Parti 
québécois.

Il est vrai que, pour le PQ, Bernard Landry 
incarne la continuité et la constance. Mais est- 
ce vraiment ce dont a besoin ce parti? Je ré­
ponds que non. Le PQ a besoin d’un nouveau 
chef qui représentera le changement et la mo­
dernisation. La réalité est cruelle, mais Ber­
nard Landry, qui était de la première équipe 
du PQ qui a pris le pouvoir, il y a un peu plus 
de... 28 ans, est associé aux référendums per­
dants de 1980 et 1995 et il était le chef du parti 
quand celui-ci a subi l’une des pires défaites de 
son histoire, en avril 2003.

Bernard Landry a désormais toutes les 
qualités et l’expérience pour occuper un rôle 
de «vieux sage», de penseur et d’éminence 
grise, non seulement pour le Parti québé­
cois, mais pour tous ceux qui militent de près 
ou de loin pour que le Québec accède enfin à 
sa souveraineté.

Il ne fait nul doute pour moi que l’influence 
de M. Landry serait autrement plus importan­
te s’il acceptait ce rôle qui lui siérait si bien. Et 
imaginez-le, souriant, dans la quiétude de sa 
demeure, aux côtés de sa belle amoureuse, en 
train de commenter les errements de l’actuel 
premier ministre et d'expliquer pourquoi un 
Québec indépendant serait plus juste et plus 
gratifiant pour ses concitoyens.
Jacques Bérubé 
Rimouski, le 20 février 2005

Querelle inutile ?
Depuis quelques jours, le débat autour de la 

religion à l’école du Québec prend une tournu­
re biaisée à saveur acrimonieuse. On oppose,

le plus souvent sans nuance, enseignement 
culturel et enseignement confessionnel, l’un 
censé plus ouvert, moderne et incitant à la li­
berté, l’autre, confessionnel, étant dogma­
tique, rétrograde et moins «scientifique».

Cette analyse simpliste est excessivement 
réductrice de la réalité spirituelle des Québé­
cois. Que l’on établisse une distinction entre le 
religieux et le civil est non seulement souhai­
table mais nécessaire à l’époque actuelle. Tou­
tefois, il n’y a pas de raison d’opposer catégori­
quement ces deux réalités. Chaque sphère de 
notre société doit avoir accès au débat éthique 
fondamental qui s’engage aujourd’hui pour le 
Québec du troisième millénaire. D serait tout 
aussi funeste pour les générations futures de 
vouloir forcer le discours religieux hors de 
l’arène politique que de vouloir contrôler les 
orientations sociales d’un pays uniquement à 
partir de présupposés religieux.

Il est tout aussi important pour un enfant 
de se familiariser avec la part de mystère qui 
subsiste au fondement de son existence, que 
d’apprendre à devenir un citoyen respec­
tueux des lois et de la vie en communauté. 
Trop souvent nous l’oublions, il y a une di­
mension affective importante dans le senti­
ment religieux, dimension affective ayant des 
répercussions sociales majeures, comme une 
parcelle d’amour qui fait désirer ce qu’il y a 
de meilleur pour soi-même et ses frères. Le 
fait de sentir une présence aimante au fonde­
ment de notre être, en dépit de l’abîme de 
notre fragilité humaine, instille en chacun le 
désir de la rencontre et du partage. Ces fac­
teurs sont loin d’être négligeables dans la 
constitution d’un nouvel ordre social.

Bien sûr, chaque sphère de la société sous- 
tend une part d’influence, de compétence et 
d'autorité distinctes, mais ce n’est pas en éli­
minant l’interlocuteur que l’on parviendra à 
un consensus, mais plutôt en pratiquant un 
dialogue ouvert à la différence. Au vu de la fa­
çon dont le débat semble engagé depuis 
quelques semaines, on dirait que tout ce qui 
relève du religieux est condamné sans appel 
et mis de côté. Or, vouloir éliminer du paysa­
ge l’une de ces sphères de la réflexion humai­
ne relève d’une logique partiale et totalitaire. 
On oublie que, depuis plus de 300 ans, c’est 
pourtant cet enseignement de la foi enraciné 
dans le christianisme qui a permis à nos 
pères, à nos grands-pères et à nos aïeux de 
bâtir cette communauté dont nous récoltons 
aujourd’hui les fruits.
Jean Brodeur 
Montréal, le 17février 2005

LIBRE OPINION
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Quand la culture devient virtuelle
MARIE JULIETTE BENOIT 

Poète et écrivaine

Le manque de solidarité, la division des 
forces, le mépris et le manque de com­
munication provoquent des malaises en­
démiques dans la société actuelle. D’un côté, 

on parle de responsabilités citoyennes, de 
l’autre, on rate des occasions en or de jeter des 
ponts de résistance importants en ces temps 
où tout ce qui constitue notre identité en tant 
que peuple s’effrite à une vitesse incroyable.

Les moyens de pression qui ont été utilisés 
par la CSQ en 2000 et 2002, soit le boycottage 
des activités parascolaires et culturelles, 
avaient été largement commentés et désap­
prouvés à l’époque. Voilà que se prépare, dit- 
on. le même genre de scénario.

Je pense à la Maison-Théâtre, aux abonne­
ments-théâtre pour les écoles, aux musées, à 
l'OSM. Je pense aux bibliothèques d’arrondis­
sement ou à toute autre sortie culturelle pour 
les jeunes, et je me dis qu’il n’y en a pas assez, 
qu'on peut faire plus, qu’on peut en ajouter.

Mais voilà que les professeurs (pas tous, 
heureusement, sont d’accord) et leur syndicat

(pas tous les responsables syndicaux sont d’ac­
cord non plus) n'en ont rien à faire et veulent 
priver les tout-petits et les jeunes de leurs sor­
ties, de ce qui nourrit l’esprit et le cœur, ce qui 
ouvre d’autres horizons, ce qui aide les enfants 
des autres cultures à nous comprendre mieux 
et à s’intégrer à notre société, ce qui donne 
aux enfants défavorisés des occasions d’ouvrir 
une fenêtre, ce qui aide quelques ados à se 
sentir moins seuls au monde, ce qui cultive le 
goût d'apprendre et de vivre, en somme.

La voix des jeunes
Je suis loin d'être antisyndicaliste ou contre 

les revendications des professeurs. En tant 
qu'ex-professeure de français au secondaire 
régulier et en classes d’accueil et donc qu’ex- 
membre de la CSQ, en tant aussi qu’ex-tra­
vailleuse au Syndicat national du cinéma et 
que fervente admiratrice de Michel Char- 
trand, je sais que tout travailleur a le droit de 
revendiquer, d'être représenté et de travailler 
dans des conditions décentes. Mais je suis aus­
si une ardente défenderesse de la culture et de 
la langue française.

Au-dessus de toutes ces belles idéologies, il

y a les jeunes qui m’interpellent Ce sont eux 
qui feront les frais d’une bataille dans laquelle 
ils n’ont pas de voix. Ce sont eux qui perdront 
intérêt dans cette culture à «volatile», pensant 
qu’on peut la bafouer ou l’oublier n’importe 
quand. C'est leur identité qui s’en trouvera at­
teinte directement

Et la culture, elle, cette chose qu'on pirate à 
coup de MP3, qu’on photocopie au laser, qu’on 
placarde épais sur des murs délabrés, la cultu­
re qu’on assassine dans «le bleu du ciel», qu’on 
remplace un matin d’été (soudain, plus d’Ed­
gar Fruitier à la radio), qu’on menace de fer­
mer (Télé-Québec) ou de museler à RadioCa­
nada pour une question de «marchés», la cul­
ture, elle, cette pauvre petite chose, se ratatine 
comme peau de chagrin et se perd au profit 
d'une courte vue, d’une mauvaise stratégie, 
d’un chantage nuisible.

M. Curzi, vous avez eu raison de dénoncer 
ce qui s’est passé le 16 février à Québec. La 
question qui me hante maintenant est celle-ci: 
est-ce que l’action d’enseigner se situe en de­
hors de la culture et si, oui, dans quel espace 
virtuel évolue-t-elle aux yeux de plusieurs ci­
toyens du Québec en 2005?
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La laïcisation du système scolaire

Ne pas confondre morale et religion
PIERRE LEBUIS

Professeur, département des sciences religieuses 
et Centre interdisciplinaire de recherche sur 

l’apprentissage et le développement en éducation 
(CIRADE), Université du Québec à Montréal

Deuxième de deux textes

epuis cinq ans, les mentalités 
semblent avoir passablement 
évolué en faveur d’une ap­
proche culturelle de l’enseigne­
ment de la religion. Le Comité 
sur les affaires religieuses s'ap­
puie sur une enquête menée 
auprès des parents, des ensei­
gnants et des directeurs d’éta­
blissement (Micheline Milot, 
avec la collaboration de Fer­
nand Ouellet, «L’enseignement 
de la religion à l’école après la 

loi 118 : enquête auprès des parents, des enseignants 
et des directeurs d’établissement». Immigration et 
métropoles, janvier 2004) pour affirmer que «l’ensei­
gnement à visée confessante n’a plus la cote» auprès de 
ces groupes.

Dans son avis intitulé Laïcité et diversité religieuse, 
le Conseil des relations interculturelles, pour sa part, 
voit dans les opinions exprimées par des leaders reli­
gieux, dans le cadre de cette même enquête, «des in­
dicateurs sérieux de l’évolution des mentalités», ajou­
tant que, «visiblement, depuis 2000, les positions se 
sont décrispées» et que «la majorité d’entre eux ont ma­
nifesté beaucoup d’intérêt pour la mise en place d'un 
enseignement unique et commun sur les religions».

Même son de cloche du côté du Conseil supérieur 
de l’éducation, qui fait référence à l’enquête de Mi­
cheline Milot et aux données qui ressortent de di­
vers sondages depuis une dizaine d’années, permet­
tant d’identifier des «tendances lourdes» en termes 
d’accord favorable largement majoritaire pour un en­
seignement de la religion à l’école sous la forme d’un 
enseignement culturel des religions. [...]

La question est de déterminer comment l’école, 
comme institution publique, doit traiter de religion 
quand on lui demande d’y consacrer du temps 
d’enseignement. [...]

Apprendre «sur» ou apprendre «de»
Pour le Comité sur les affaires religieuses, «le rôle 

de l’école en ce qui concerne le religieux dépasse la seu­
le dimension de la culture». Vraisemblablement, il ne 
s’agit pas seulement d’apprendre quelque chose 
«sur» la religion (learning about), mais également 
d’apprendre «de» la religion (learning from), selon 
des expressions rencontrées dans l’étude du Comité 
sur l'éducation au phénomène religieux, quand il est 
question de l’approche de l’éducation religieuse bri­
tannique multifaiths.

Se posent dès lors des questions sur les apprentis­
sages à réaliser en matière de religion à l’école et sur 
les liens avec les apprentissages relevant de la forma­
tion morale et de l’éducation à la citoyenneté.
■ L’école doit-elle contribuer à la structuration de 
l’identité religieuse?
■ Doit-elle contribuer, par l'enseignement de la reli­
gion, au développement spirituel des élèves?
■ Doit-elle répondre par un enseignement de la reli­
gion à la quête de sens des individus?

Ma réponse à ces trois questions est : non. [...]
Si l’on conçoit l’éducation, comme l’affirme le 

rapport Proulx, comme une responsabilité partagée 
entre les parents, la société civile et l’État, l’école, 
comme outil de socialisation axée sur la construc­
tion du vivre-ensemble, doit limiter son rôle à trans­
mettre des connaissances à l’égard de divers objets 
du savoir (comme la morale, le religion, la citoyen­
neté) et à développer des habiletés et des attitudes 
liées au vivre-ensemble, notamment en matière de 
capacité à argumenter pour participer au débat dé­
mocratique et de respect de la différence, sans som­
brer dans des dérives relativistes qui légitiment 
tous les points de vue, y compris ceux qui nient les 
valeurs démocratiques.

On retrouve ici la triple missjon de l’école publique 
qu’a retenue le ministère de l’Éducation à la suite du 
rapport Inchauspé : instruire, socialiser, qualifier. [...]

Pas de bricolage
L’école n'a pas à se comporter comme si elle pré­

sentait un éventail d'options morales et religieuses à 
l’égard desquelles elle inviterait les jeunes à vivre un 
parcours où d'abord ils se structureraient une identi­
té (joyeux bricolage en perspective), pour ensuite, 
fort de cette identité, se confronter à l’altérité et exer­
cer leur esprit critique à l'égard de leurs propres 
croyances et de celles des autres. [...)

Les avenues retenues par le rapport Proulx of­
fraient des voies plus conformes à la responsabilité 
de l’institution scolaire que ne le font les plus ré­
centes propositions du Comité sur les affaires reli­
gieuses, qui au moins propose de distinguer les do­
maines de l’éducation à la religion et de la formation 
morale, et du Conseil des relations interculturelles, 
qyand, pour sa part, il reprend à son compte le libellé 
«Éthique et culture religieuse».

L’approche du rapport Proulx évitait de confondre 
les deux domaines d’apprentissage que sont la mora­
le et la religion, comme l’amalgame «éthique et cultu­
re religieuse» le connote. Et l’enseignement culturel 
des religions présentait un projet de formation lié 
prioritairement à la mission culturelle de l’école, 
alors que le projet d’éducation à la religion du Comi­
té sur les affaires religieuses s’apparente, par son 
«positionnement dans l’univers des convictions» (p. 14- 
16), à un enseignement dans l’ordre de la croyance, 
sans la confessionnalité [...].

Si l’on cherche à favoriser une laïcité ouverte et un 
pluralisme réel, il faut éviter de confier à l’enseigne­
ment dans le domaine de la religion des finalités de 
nature explicitement «affective» et envisager que 
d’autres lieux, comme la classe de morale et celle de 
«philosophie», telle qu’elle a été expérimentée depuis 
de nombreuses années dans des écoles de toutes les 
régions du Québec, peuvent s’organiser pour favori­
ser des échanges de points de vue sur des réalités si­
gnificatives pour les jeunes, c’est-à-dire à leur portée, 
en fonction de leur développement psycho-cognitif et 
de leur présence dans le monde vécu. |...] Il n’y a pas 
alors d’injonction à la quête de sens et au chemine­
ment spirituel. D y a simplement, dans la classe com­
me dans l’espace public, un espace de discussion où

des valeurs et des croyances, religieuses ou non, sont 
invoquées et examinées pour assurer une meilleure 
compréhension commune de ce dont on parie. I...J

Concrètement, par rapport à la situation actuelle et 
aux propositions de remplacement, il me semble que 
les avenues suivantes devraient être suivies en priorité :
■ l'abandon du recours aux clauses dérogatoires des 
chartes des droits rendant possible l’enseignement 
religieux confessionnel;
■ l'abolition de l’actuel régime d’option entre des en­
seignements religieux confessionnels, catholique et 
protestant, et l'enseignement moral;
■ l’abandon du projet de programme d'éthique et de 
culture religieuse (et son avatar sous les traits d’un 
programme d'enseignement éthique et culturel des 
religions), parce que celui-ci serait susceptible de 
maintenir une confusion entre les domaines de 
l’éthique et de la religion;
■ la mise sur pied, pour tous les élèves du primaire 
et du secondaire, d’un programme intégré de fonna- 
tion monde et d'éducation à la citoyenneté, faisant ex­
plicitement une place à l'apprentissage du débat dé­
mocratique [...];
■ la mise sur pied, pour tous les élèves du primaire 
et du secondaire, d’un programme d’enseignement 
culturel du fait religieux, en partant des propositions 
avancées par le rapport lYoulx;
■ l’examen de l’opportunité de préparer, pour la 5r 
secondaire, un cours sur la pensée contemporaine 
où différents courants de pensée philosophique 
pourraient être étudiés et où la question de la place 
des religions dans l’espace public pourrait être discu­
tée à l’occasion de l’examen de questions fondamen­
tales liées au vivre-ensemble.

Pour moi, il s’agit d’articuler différents cours rela­
tifs à la morale, à la philosophie, à la religion et à la ci­
toyenneté dans un domaine d’apprentissage qui soit 
lié explicitement à l’univers social et non écartelé 
entre cet univers et le domaine, si mal nommé, du 
développement personnel. Il faut s’assurer de la spé­
cificité et de la complémentarité de ces différents 
cours, en évitant de demander à chacun de pour­
suivre, au même titre, les finalités globales du domai­
ne sur l’horizon de la formation du citoyen. (...]

Séparation et garde des enfants

La machine à broyer la vérité...
SERGE FERRAND 

Auteur et réalisateur de «La machine 
à broyer les hommes», reportage diffusé à l’émission 

Enjeux de la télévision de Radio-Canada

■ ni esdames Lise Rousseau, Michèle Asse-

M
lin, Francine Faubert et Lyne Boissinot 
écrivent dans leur texte intitulé «La ma­
chine à broyer les solidarités...» (Le 
Devoir, 11 février 2005), que seulement 
. J 35 % de tous les cas de rupture font l’ob­
jet d’un jugement et que, de ce nombre, seulement 

15 % exigent qu’un juge ait à trancher. Ces chiffres 
viennent en grande partie des recherches de Mada­
me Céline LeBourdais, de l’Institut national de la re­
cherche scientifique, et de Madame Renée Joyal, de 
l’Université du Québec à Montréal.

Dans son étude de décembre 2002, Le Rôle des tri­
bunaux dans la prise en charge des enfants après le di­
vorce, Mme Joyal, avocate et chercheure, nous dit : 
«Un dossier judiciaire peut donc être rouvert malgré 
l’existence d’un jugement définitif. Pour faciliter la col­
lecte des données, nous avons dû limiter le dépouille­
ment des informations au premier et au dernier juge­
ments retracés dans le dossier. Il y a donc lieu de signa­
ler que, dès qu’il existe plus de deux jugements dans un 
dossier, il est possible qu’entre le premier et le dernier

8 jugements observés se soient produits des événements 
tel un changement de garde, qui n’apparaissent pas 

\ dans les données dépouülées. »
En clair, Mme Joyal a calculé les consentements fi­

gurant au premier jugement et elle n’a pas suivi tout 
le dossier. Elle arrive ainsi à seulement 15,2 % de sé­
parations litigieuses. Et, encore là, personne ne 
connaît vraiment le chiffre des séparations au Qué­
bec. Tout ce qu’on sait, d’après les études de Mada­
me Céline LeBourdais, c’est qu’il y a 20 000 mariages 
pour 16 500 divorces chaque année au Québec et 
que, chez les conjoints de fait (les plus nombreux au 
Québec), les séparations sont cinq fois plus impor­
tantes. Bref, un couple sur deux se sépare.

J’ai voulu savoir si tout était beau au Québec et si

AU, ARCHIVES REUTERS

seulement 15,2 % des séparations étaient litigieuses. 
Je suis allé dans les ministères et sur le terrain. Voici 
ce que j’ai trouvé pour 2003:
■ total des dossiers ouverts au civil : 63 438;
■ dossiers ouverts en matrimonial : 32 594;
■ sur 20 000 avocats, 12 000 pratiquent le droit familial

Sur le terrain
Je me suis rendu aux palais de justice de Mont­

réal, de Sherbrooke et de Québec. J'ai fait des copies 
des rôles dans les salles d’audience et j’ai calculé, 
pour chacun des palais de justice, une moyenne de 
150 à 200 causes jugée,s ou présentées au rôle 
chaque jour d’audiences. A1500 $ le passage en cour 
pour chaque cas , ça fait combien ?

Trois intervenants m’ont expliqué comment ça se 
passait L’avocat de monsieur lui dit « Voilà, signe ton 
consentement. J’ai négocié dur pour toi et c’est le mieux 
qu’on puisse faire. Si tu refuses de signer, ça va te coû­
ter 10 OOO $ ou 20 000 $ de plus et tu risques de tout 
perdre.» Le gars signe.

Plusieurs mois plus tard, ce père qui déjeunait 
avec ses enfants, qui les accompagnait à leur cours 
de musique ou de hockey, il ne les voit plus qu’une 
semaine sur deux, et il ne sait plus ce qu’ils devien­
nent Lui qui croyait que ça allait s’arranger, il s’aper­

çoit qu’il s'est fait avoir et il retourne au tribunal. Le 
plus souvent sans avocat parce qu’il n’a plus d’argent 
Voilà ce qu’on voit sur le terrain.

Garde partagée
En ce qui concerne la garde partagée, un juge de 

la Cour supérieure, Jean-Pierre Senécal, le dit dans 
mon documentaire, ce sont les pères qui la deman­
dent C’est vérifié par Madame Renée Joyal, qui écrit 
dans son rapport « Ce qui retient d’abord l’attention, 
c’est que lorsque le jugement fait explicitement état des 
demandes respectives du père et de la mère, les pères 
demandent la garde partagée beaucoup plus fréquem­
ment que les mères. [...] S’il est impossible d'en tirer 
des conclusions générales, nous ne pouvons toutefois 
manquer d’observer l’absence d’intérêt des mères dans 
ce contexte particulier de la garde partagée.»

Et pourquoi la demanderaient-elles puisqu’elles sa­
vent que, dans 80 % des cas, elles auront la garde 
complète avec la pension et souvent le domicile 
conjugal ? Quant à la médiation, comment faire en­
tendre raison à deux personnes qui veulent «se tuer» 
et dont l’une sait pertinemment bien qu’elle part avec 
80 % d’avance ? Heureusement aujourd’hui, des pro­
grammes comme Tournesol, familles en mouve­
ment proposent une thérapie aux couples afin qu’ils 
fassent le deuil de leur relation avant d’arriver à la 
médiation, qui prend alors tout son sens.

Mesdames Michèle Asselin, Francine Faubert et 
Lyne Boissinot citent Madame Claire L’Heureux- 
Dubé, juge retraitée de la Cour suprême, qui a décla­
ré en commission parlementaire, le 2 février dernier 
: «J’ai été 30 ans dans la magistrature et je n’ai jamais 
vu un juge avoir un préjugé quelconque en cette matiè­
re.» Madame Claire L’Heureux-Dubé donnait sa vi­
sion du père dans le jugement Young c. Young en 
1992, puis dans celui de Moge c. Moge. Elle disait «Le 
rôle du parent visiteur est celui d’un observateur privi­
légié qui, dans un rôle secondaire, apporte amour et 
soutien à l’enfant.»

Le 12 septembre 2003, j'ai rencontré Madame 
L'Heureux-Dubé à la Maison de justice de Québec; 
elle n’avait toujours pas changé d’avis. Elle a donc

jugé pendant 30 ans des cas de litiges familiaux dans 
cette optique. Au lecteur de juger à son tour.

Absence des mères
Quant au fait qu'il n’y pas de point de vue de mères 

dans mon documentaire, ça fait vingt ans qu’on 
connaît les problèmes des femmes et je n’ai jamais 
vu un homme interrogé dans ces documents. Pour la 
première fois en 20 ans, un homme présente les pro­
blèmes auxquels les hommes font face. Pour la pre­
mière, des hommes à qui on reproche de ne pas par­
ler parlent Et on n’est toujours pas content

Des femmes, il y en dans mon documentaire : Ma­
dame Francine leduc, travailleuse sociale et psycho­
thérapeute, Madame Sylvie Fiché, de la DPJ, la ser- 
gente Micheline Bourret, Madame Use Bilodeau, 
présidente de l'Action des nouvelles conjointes, et 
une nouvelle conjointe qui nous avoue l’enfer que 
l’ex de son nouveau conjoint leur font endurer. Si 
seulement les documentaire que j’ai vus sur les 
femmes avaient eu la même honnêteté. Que ces nou­
velles conjointes aient senti la nécessité de se regrou­
per est d’ailleurs un aveu de l’impuissance de ces 
hommes à s’exprimer ouvertement, à trouver de l’ai­
de. Ce sont les femmes qu’on écoute.

Partout où je suis allé, U a fallu prouver maintes et 
maintes fois que je n’étais pas un sale macho revan­
chard. J’avais l'impression d’être Galilée en train 
d’expliquer aux prêtres et prêtresses de l’Inquisition 
que ce n’était pas le Soleil qui tournait autour de la 
Terre mais bien le contraire. \jh vérité choque, mais 
c’est le seul moyen que j’ai trouvé pour améliorer le 
sort des familles et surtout celui des enfants.

Je parle, je parle, mais quand vous aurez fini cette 
lecture, ce soir, trois hommes de plus se seront suici­
dés. Ils feront partie des 1055 gars qui se donnent la 
mort, sur 1300 suicides répertoriés chaque année au 
Québec. Un record mondial, 55 % de ces suicides 
réussis ayant un lien avec des litiges familiaux. Pour­
quoi tant de désespoir, d’après vous?

Mais dormez bien, Mesdames Lise Rousseau, Mi­
chèle Asselin, Francine Faubert et Lyne Boissinot 
vous disent que j’invente.
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ACTUALITES 
BUSH

SUITE DE LA PAGE 1

Il a par ailleurs indiqué que M. Chirac avait de­
mandé le soutien des Etats-Unis aux efforts diplo­
matiques des Européens pour s’assurer que l’Iran 
ne développe pas l’arme nucléaire. Le président 
français a aussi cherché à rassurer M. Bush sur la 
levée de l’embargo européen sur les ventes 
d’armes à la Chine, alors que Washington craint 
que cette mesure déstabilise la région.

Les deux présidents en ont profité pour citer les 
nombreux domaines dans lesquels Français et 
Américains coopéraient étroitement, qu’il s’agisse 
de l’Afghanistan, des Balkans, de la lutte contre le 
terrorisme ou même, selon M. Bush, de la lutte 
contre la faim et les maladies dans le monde.

Pas une seule fois devant les journalistes le 
président américain n’a mentionné la guerre en 
Irak — principale pomme de discorde depuis 
2002 entre les deux pays —, signe d’une volonté 
de ne pas rallumer les hostilités avec M. Chirac 
qui avait pris la tête du camp hostile à l’interven­
tion américaine.

Le président français a toutefois admis qu’ils 
pouvaient avoir des divergences de vues. «Nous en 
avons eu une récemment sur l’Irak. Nous l’assu­
mons», a-t-il dit.

Cette bonne entente apparente n’est toutefois 
pas allée jusqu’à une invitation du président améri­
cain à M. Chirac dans son ranch texan de Craw­
ford. Interrogé pour savoir s’il l’inviterait prochai­
nement, il a éludé la question et a répondu sous les 
éclats de rire: «Je cherche un bon cow-boy.»

Appel à l’Europe
Plus tôt dans la journée, le président américain 

avait prononcé un discours sans surprise au début 
de sa tournée européenne programmée pour tirer 
un trait sur les divisions de la guerre en Irak et 
dont le moment fort sera un double sommet avec 
l’OTAN et l’UE demain.

George Bush a exhorté hier les pays européens 
à renforcer leurs liens et à se joindre aux Etats- 
Unis dans leur croisade pour faire triompher la dé­
mocratie partout dans le monde.

«L’Amérique soutient une Europe forte parce que 
nous avons besoin d'un partenaire solide dans la 
dure mission de faire avancer la paix et la liberté 
dans le monde», a-t-il déclaré devant une assistance 
triée sur le volet et acquise à sa cause. «Quand 
l’Amérique et l’Europe se tiennent ensemble, aucun 
problème ne peut se dresser entre nous. À l'heure où

Rectificatifs
Des problèmes informatiques ont fait en sorte qu’une 
mauvaise version, qui plus est non corrigée, du texte 
sur les Jutra s’est retrouvée à la une de notre première 
édition d'hier. Nos excuses à nos lecteurs.

♦ ♦ ♦
Une erreur s’est glissée samedi dernier en page B 
2 dans l’article La Constitution européenne est en 
danger. Le dernier paragraphe aurait dû se lire 
comme suit: «Une Europe sans la France? On n’ose 
même pas l’imaginer. Il ne manquerait plus que les 
Britanniques disent oui... »

En première page du cahier consacré au design {Le 
Devoir du samedi 12 février), une photographie iden­
tifiée comme celle de l’Institut de design de Mont­
réal était en fait une vue centrale du bureau de Gala- 
film, maison spécialisée en productions cinématogra­
phiques et documentaires ainsi qu’en projets télévi­
suels. Cette réalisation d’Hugo Gagnon et de Guillau­
me de Fontenay a toutefois gagné le premier prix de 
design IDM 2000. La photographie est de Marc Cra­
mer. Autre erreur dans cette même page: la source 
de la photo sur l’exposition Main Design 04 est le 
Centre de design de 1TJQAM.

♦ ♦ ♦
L’événement Procession lumineuse sur neige, perfor­
mance en animation urbaine conçue par l’architecte 
Pierre Thibault, annoncé vendredi dernier dans la 
rubrique Ici et là et qui devait se dérouler au Domai­
ne Maizerets, à Québec, a été annulé. Le projet sera 
vraisemblablement repris au cours des prochains 
mois. Le Devoir vous, tiendra au courant
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les débats du passé s’éloignent [...], engageons-nous 
dans une nouvelle ère d'unité transatlantique», a 
ajouté M. Bush

Le président américain, dont l'administration 
avait stigmatisé lors de son premier mandat les 
pays de la «vieille Europe- qui, comme la France et 
l’Allemagne, étaient contre l’intervention en Irak, 
alors que la «nouvelle Europe» la soutenait, a sur­
volé le passé.

•Ensemble nous pouvons à nouveau placer l'His­
toire sur la voie de l’espoir», a-t-il fait valoir en prô­
nant l’avènement d’une «nouvelle ère d’union trans­
atlantique» car «quand l’Europe et l’Amérique sont 
unies, rien ne peut nous résister».

Démocratie au Moyen-Orient
L’essentiel de son discours a été consacré à sa vi­

sion de la propagation de la démocratie au Moyen- 
Orient, un but qu’il convient d’atteindre avec «idéa­
lisme» et «réalisme» car «l’avenir de nos nations et 
l’avenir du Moyen-Orient sont liés.»

Répondant à l’attente majeure de ses hôtes, le 
président américain a présenté le règlement du 
conflit israélo-palestinien comme un but immédiat 
et souligné l’intérêt stratégique partagé à œuvrer 
de concert avec eux dans cet objectif.

Le président américain a réaffirmé sa vision de 
deux pays vivant côte à côte, exhortant les Palesti­
niens à lutter contre leurs extrémistes, à enrayer la 
corruption et à promouvoir une véritable démocra­
tie respectueuse d’Israël. Les Israéliens doivent de 
leur côté geler les implantations dan? les territoires 
occupés afin, de laisser se créer un Etat palestinien 
viable: «un Etat constitué de territoires morcelés ne 
fonctionnera pas», a martelé le président Bush. 
«Une démocratie palestinienne réussie devrait être 
aussi l’objectif primordial pour Israël.»

M. Bush a également appelé les pays arabes «à 
se réformer de l’intérieur» au lieu de «faire porter la 
responsabilité à d’autres». Le message, formulé en 
termes plus encourageants que menaçants, vaut 
pour l’Arabie Saoudite et l’Egypte.

Le locataire de la Maison-Blanche s’est fait beau­
coup plus dur lorsqu’il a évoqué la Syrie et l’Iran. 
Damas «doit cesser de soutenir des groupes terro­
ristes cherchant à anéantir les espoirs de paix entre 
Israéliens et Palestiniens» et «doit mettre fin à son 
occupation du Liban».

L’Iran, quant à lui, doit se démocratiser et renon­
cer à fabriquer la bombe nucléaire «pour le bien de la 
paix». Si Bush a appuyé les efforts de l’Allemagne, 
de la France et du Royaume-Uni pour inciter Téhé­
ran à faire toute la clarté sur son programme ato­
mique, et répété que «l'Iran n’est pas l’Irak», il a lais­
sé planer une menace contre le régime des mollahs: 
«H ne faut retirer aucune option de la table».

MANDAT
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«H reste maintenant au gouvernement à dissiper la 
confusion qui persiste entre le développement durable 
et le développement économique», ajoutait Harvey 
Mead, président de l’UQCN, en entrevue, car cette 
confusion se retrouvait partout dans le document 
d’orientation du gouvernement, Briller parmi les 
meilleurs, qui a alimenté le Forum des générations.

Il poursuit en disant que son groupe évaluera 
dans les prochains mois «la cohérence du gouverne­
ment», à la lumière du sort qu’il réservera au Plan 
vert, dont on n’entend plus parler, aux projets d’au­
toroute comme la 25 que «Québec doit immédiate­
ment retirer», à la réforme forestière proposée par 
la commission Coulombe, au moratoire sur l’ex­
pansion de l’industrie porcine dans les zones en 
surplus de fumier et à une stratégie énergétique 
compatible avec les objectifs de Kyoto et la protec­
tion des écosystèmes à long terme.

Pour Sydney Ribaud, coordonnateur d’Équiterre, 
le changement de nom aura un sens si Québec ac­
corde au MDDR en plus des pouvoirs actuels du mi­
nistère de l’Enviroqnement, des moyens lui permet­
tant d’agir sur les autres ministères «de façon trans­
versale», c’est-à-dire en influençant leurs pro­
grammes et politiques, et si Québec cesse d’en faire 
le «parent pauvre de l’appareil gouvernemental». 
Mais, ajoute Sydney Ribaud avec une certaine in­
quiétude, «plusieurs décisions récentes du gouverne­
ment donnent l’impression qu’il ne sait pas ce qu’est le 
développement durable [DD]».

De son côté, Steven Guilbeault de Greenpeace, in­
dique que «toutes les réactions reçues chez nous depuis 
samedi traduisent une grande inquiétude parce que le 
ministère de l’Environnement disparaît. On craint 
qu’il n’y ait un message là. Il aurait fallu à tout le 
moins nommer le nouveau ministère “ministère de 
l’Environnement et du Développement durable’’ pour 
indiquer qu'on ajoutait à ses responsabilités au lieu de 
modifier son mandat d’une manière encore floue pour 
l’instant. La protection de l'environnement, des écosys­
tèmes et des espèces vivantes n’est pas la même chose 
que le DD. Il est d'ailleurs invraisemblable de voir le 
gouvernement placer encore la faune sous l’autorité du 
ministère des Richesses naturelles et garder les écosys­
tèmes et les parcs sous l’autorité du MDDR Les groupes 
jusqu ’à présent ont embarqué de bonne foi dans l’exerci­
ce de définir une stratégie de DD au Québec, tout com­
me une stratégie énergétique qui irait concrètement 
dans ce sens. Mais le gouvernement Charest commence 
à avoir un sérieux problème de crédibilité en se dra­
pant dans le DD et en lançant au même moment des
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Il faut dire que Robert Guédiguian évite les sujets 
qui fâchent. Contrairement à Oliver Hirschbiegel 
dans son récent film sur Hitler {La Chute), Guédi­
guian a refusé la reconstitution historique. Le film ra­
conte les entretiens d’un président en fin de règne et 
de vie avec un jeyne jqumaliste hanté par la person­
nalité du chef d’Etat. A part Michel Bouquet, qui a 
parfois la silhouette du président, on a systématique­
ment refusé les figurants qui ressemblaient aux per­
sonnages réels. Guédiguian livre plutôt le portrait 
subjectif d'un homme face à la mort On ne verra pas 
de grands rassemblements et de conseils des mi­
nistres. Plutôt les entretiens de deux promeneurs, 
les confidences d'un homme malade et les gestes hé­
sitants d'un vieiüard nu dans sa baignoire.

Guédiguian a réalisé un film dans des tons de gris, 
cette couleur dont Mitterrand disait quelle était plei­
ne de nuances, comme la France. Il raconte un hom­
me complexe citant Chardonne, Rimbaud et Péguy. 
Il le peint sombre et retors à souhait, mais parfois 
aussi rieur et fantaisiste, surtout lorsqu’il parle des 
femmes. On a l’impression que le réalisateur a été

Et la Russie
Enfin, il a utilisé un ton très ferme vis-à-vis de Vla­

dimir Poutine quelques jours avant sa rencontre avec 
le président russe jeudi à Bratislava, en Slovaquie.

«Pour que la Russie progresse en tant que nation eu­
ropéenne, elle dojt réaffirmer son attachement à la dé­
mocratie et à l’Etat de droit», a-t-il dit, demandant à 
tous de «placer les réformes démocratiques au cœur 
[du] dialogue avec la Russie».

Au total, ces positions n’auront guère surpris 
les Européens, qui n’ont en revanche obtenu au­
cun véritable engagement américain sur la réduc­
tion des gaz à effet de serre de la part du princi­
pal pollueur de la planète.

«Nous avons tous exprimé nos positions sur le proto­
cole de Kyoto», a tranché Bush, qui a refusé de signer 
cet instrument. «Maintenant, nous devons travailler 
ensemble pour aller de l’avant», en citant sa confiance 
dans les progrès technologiques, les voitures 
propres et l’hydrogène.

Cela n’a guère impressionné les défenseurs de 
l’environnement qui, comme Mahi Sideridou, expert 
de Greenpeace sur ce dossier, a estimé que ce dis­
cours était aussi «novateur que de dire que Bruxelles a 
un mauvais climat mais du bon chocolat».

«La question est de savoir si les dirigeants européens 
l’interpelleront sur cela pu s’ils feront semblant d’être 
heureux avec ce que les Etats-Unis font», a-t-il déclaré.

La réponse a déjà été donnée par le premier 
ministre belge Guy Verhofstadt, qui s’était rangé 
dans le camp de la paix aux côtés de la France et 
de l’Allemagne lors de la guerre en Irak. «Je 
crois que le temps est venu de tirer un trait sur les 
désaccords du passé récent», a-t-il déclaré. Le mo­
ment n’est donc pas venu de débattre des dos­
siers délicats, comme le protocole de Kyoto ou 
la levée de l’embargo européen sur les exporta­
tions d’armes à la Chine.

Le Luxembourg, qui assume actuellement la prési­
dence de l’UE, a voulu couper court à tout risque de 
couac en adressant à chaque délégation européenne 
une «note» sur le discours à adopter par les Euro­
péens dans leur message à la presse.

«Ces messages devront refléter les trois grands objec­
tifs de la rencontre du 22 février», précisent les 
Luxembourgeois: «Améliorer le climat transatlan­
tique, présenter l’UE comme un acteur fort et un parte­
naire crédible des États-Unis, faire avancer les grands 
dossiers du jour»

M. Bush rencontrera aujourd’hui le premier mi­
nistre britannique Tony Blair, l'Italien Silvio Berlus­
coni ainsi que le nouveau président ukrainien Vilrtor 
louchtchenko, avant de retrouver l’ensemble des di­
rigeants de l’OTAN et de l’UE.

Agence France-Presse et Reuters

projets d’autoroute et de protection de l’industrie de la 
motoneige.»

Pour André Bouthillier, porte-parole de la coalition 
Eau-Secours, «Avec les PRP, avec un premier ministre 
qui s’engage textuellement à la télé à protéger l’indus­
trie de la motoneige pour la rendre durable pour les gé­
nérations futures, avec les projets d’autoroute qui se 
multiplient, avec le refus d’intervenir pour doter d’eau 
potable les citoyens de Roxton Pond, en autorisant le 
passage d'un pipe-line dans un parc comme celui 
d’Oka, en refusant de protéger les eaux souterraines à 
Franklin et en refusant de doter d’équipements de trai­
tement une dizaine de municipalités de la Côte-Nord, 
Québec se rend plutôt responsable d’une véritable fiau- 
de morale, d’une récupération politique éhontée et d’un 
manque d’éthique politique en disant placer son action 
sous le signe du développement durable».

Pour le porte-parole de la Coalition-Vert-Kyoto, 
André Bélisle, qui est aussi président de l’Association 
québécoise de lutte contre la pollution atmosphé­
rique, «parler du développement durable de l'industrie 
de la motoneige comme l’a fait le premier ministre 
constitue certainement un record Guinness de l’incohé­
rence politique».

Plus sérieusement André Bélisle se demande «ce 
qu’il adviendra des mandats du ministère de l’Environ­
nement? Seront-ils altérés, réduits ou renforcés? Son 
mandat va-t-il se doubler d’un mandat à vocation éco­
nomique, favorable au développement plus qu’à la pro­
tection des ressources vivantes? Beaucoup de monde au 
gouvernement voient le DD comme une harmonisa­
tion des valeurs conflictuelles entre économie et envi­
ronnement, alors que ce n’est pas la définition de la 
commission Brundtland. Est-ce qu’on serait en train de 
passer le message à la population qu’on n’a plus besoin 
au Québec d’un ministère de l’Environnement et qu’il 
est temps de peser durablement sur l’accélérateur du dé­
veloppement, sans inspection annuelle obligatoire des 
effets secondaires, comme pour les voitures?»

Au Réseau québécois des groupes écologistes 
(RQGE), on est estomaqué de voir le premier mi­
nistre remplacer le mandat du ministre Mulcair 
par celui du développement durable, alors que le 
gouvernement est en train de consulter la popu­
lation d’un bout à l’autre du Québec pour donner 
un contenu au concept de DD. On se surprend 
de la décision du premier ministre, qui «présume 
des recommandations du milieu et semble viser à 
mettre l’ensemble des acteurs devant un fait ac­
compli» en misant sur «un concept présentement 
encore flou et loin de faire l’unanimité». En som­
me, une «modification prématurée», voire «inop­
portune» au milieu d’une consultation qui porte 
précisément sur cette question.
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MITTERRAND
happé par le mythe, comme le journaliste (interprété 
par Jalü Lespert). A moins que ce ne soit par le jeu 
magistral de Michel Bouquet

Cela n’empêche pas Le Promeneur d’être hanté par 
le passé vichyssois de Mitterrand. Le réalisateur décrit 
bien l'ambiguité de l’homme décoré de la francisque et 
fonctionnaire du gouvernement de Pétain. D montre 
son entêtement à refuser de reconnaître les responsa­
bilités de la France dans la déportation des Juifs.

S le film épingle quelqu'un, c’est le Parti socialiste. 
Bouquet ironise à propos du cadeau du parti à son an­
cien chef, une voiture Twingo! «Après moi, il n’y aura 
plus que des financiers et des comptables!», dit-0. Vous au­
rez compris que Guédiguian parle de Lionel Jospin et 
des socialistes d’aujourd’hui, ceux-là mêmes qui osent 
«demander aux ministres de s’arrêter aux feux rouges».

Le réalisateur ne s’en cache pas: il a cru au rêve 
communiste et au programme commun de 1981. La 
scène du discours de Liévin où François Mitterrand 
chante les gloires du mouvement ouvrier relève mal­
heureusement du pathos ouvriériste. Mais lorsque le 
film revient vers un Michel Bouquet qui prépare sa 
mort en visitant les gisants de la cathédrale de 
Chartres, on est littéralement conquis.

L'école devrait donner un enieignement culturel
59%ter lei différentes religions du monde, en tenant 

compte des traditions gui ont marqué le Québec.

L'école devrait continuer à offrir seulement
22%un enseignement religieui catholique 

et un enseignement religieui protestant.

L'école ne devrait pas du tout donner d'éducation 
sur les religions. 17%

Ne sait pas/Refus. 1%

SOURCE: LÉGER MARKETING
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La Coalition, qui regroupe une cinquantaine d’or­
ganisations des secteurs de l’éducation et du monde 
syndical, milite pour la déconfessionnalisation du ré­
seau depuis qu’on en a jeté les premières lignes en 
2000 avec la loi 118. Elle a commandé ce sondage 
pour vérifier les perceptions des Québécois à un mo­
ment charnière pour le gouvernement Charest il doit 
en effet décider sous pieu s’il reconduit ou non ces 
clauses dérogatoires qui lui permettent le maintien 
d’un enseignement religieux dans une structure sco­
laire qui est entièrement laïque, et ce, sans craintes 
de poursuites légales.

Léger Marketing a d’ailleurs vérifié ce que les 
Québécois savaient des dites clauses, pour conclu­
re que peu en connaissaient la nature véritable: 
seuls 35 % des gens interrogés ont coché la bonne 
option lorsqu’on leur a demandé s’il fallait ou non 
«déroger au principe d’égalité inscrit dans la Charte 
des droits» pour permettre l’enseignement religieux 
catholique ou protestant à l’école publique. Qua­
rante-neuf pour cent des citoyens croient qu’il est 
possible d’offrir cet enseignement sans déroger 
aux chartes, ce qui est incorrect

«Cette question n’est pas claire dans l’esprit des 
Québécois», explique la sondeuse Anne-Marie Ma- 
rois, directrice de recherche chez Léger Marketing. 
«Mais il faut garder en tête que la moitié des Cana­
diens ne sont pas capables de nommer un seul des 
droits conférés par la Charte, ce n’est donc pas éton­
nant qu’ils ne connaissent pas la mécanique de déro­
gation aux chartes ici en cause.»

Il s’agirait en outre d’une des premières fois que 
l’on sonde la population sur cette question précise de 
la dérogation aux chartes. Dans un rapport dévoilé il 
y a quelques jours par le Conseil supérieur de l’éduca­
tion (CSE), on y indiquait que, malgré l’existence de 
quelques sondages sur la question de la religion à 
l’école depuis 1996, «l'état de l’opinion générale à 
l’égard de la question proprement juridique des clauses 
dérogatoires n’est pas directement connu».'

En croisant les questions posées, Léger Marketing 
a en outre constaté que les citoyens qui savent que le 
Québec doit déroger au principe d’égalité inscrit dans 
la Charte sont légèrement plus nombreux (10 % de 
plus) à,souhaiter un enseignement culturel des reli­
gions. A l’inverse, ceux qui croient que le Québec est 
conforme aux chartes croient davantage que le statu 
quo est souhaitable (11 % de plus).

«Les résultats parlent d’eux-mêmes», constate Mme 
Marois. «Un gouvernement devrait désormais avoir 
tout ce dont il a besoin pour franchir le pas additionnel 
et laïciser la totalité du système scolaire.»

La Coalition pour la déconfessionnalisation, qui se 
heurte aux arguments d’une autre coalition, celle-là 
en faveur du maintien des enseignements religieux, 
croit que ce sondage vient effriter le préjugé selon le­
quel si «80 % des gens inscrivent encore leurs enfants en 
enseignement religieux c’est parce que c’est ce qu’ils sou­
haitent réellement», comme l’explique Louise Laurin. 
«C’est toujours le refrain qu’on entend. Mais si c’est 
comme ça, c’est que rien d’autre n’est offert à ces pa­
rents. Ce nouveau sondage nous indique maintenant ce 
que 75 % des gens pensent vraiment.»

Le gouvernement Charest doit décider sous peu 
s’il reconduit de nouveau les clauses qui lui permet­
tent de déroger ainsi aux principes des chartes. Ces 
clauses, qui prennent fin en juin prochain, sont au 
cœur d’un récent avis du CSE, lequel a clairement re­
commandé à Québec de ne plus y avoir accès et d’in­
diquer rapidement son plan de transition pour un en­
seignement non confessionnel.

. «Tous les organismes consultatifs du ministère [de 
l’Education] lui recommandent de finir le travail entre­
pris en 2000», explique Mme Laurin. «Si le nouveau 
ministre [Jean-Marc Fournier] est à l’écoute de la po­
pulation, il faudrait que le gouvernement annonce ses 
couleurs au plus vite.»

Si les fonctionnaires du ministère de l’Éducation 
ont recommandé une reconduction temporaire et fi­
nale des clauses pour un terme additionnel de trois 
ans, on ne sait pas encore pour quelle période le 
cœur du ministre balance. L’arrivée d’un nouveau 
joueur à la tête du ministère aura peut-être une inci­
dence sur le processus décisionnel, qui doit être 
conclu sous peu.

L étude dévoilée ici a été effectuée au moyen d’en­
trevues téléphoniques réalisées dans la semaine du 9 
au 13 février, et auprès d’un échantillon de 1004 Qué­
bécois. La marge d’erreur maximale est d’environ 
3,4 %, 19 fois sur 20. Le sondeur a réalisé que le fait 
d avoir ou non des enfants inscrits dans le réseau sco­
laire public n influençait en rien le type de réponses.
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La douceur de Bouquet tranche avec l’extrême du­
reté dont pouvait faire preuve François Mitterrand. 
Le procès sur les écoutes téléphoniques en a fourni 
un exemple récent en diffusant une vieille entrevue 
réalisée par des journalistes belges dans laquelle 
Mitterrand affichait le mépris le plus évident pour 
ceux qui osent l’interroger sur des questions aussi 
triviales. Ce sont des questions qu'on ne pose pas 
aux rois et que Robert Guédiguian ne pose pas non 
plus. Selon un sondage du quotidien Le Figaro 60 % 
des Français jugent le bilan de François Mittenand 
plutôt positif. Mais ils sont presque autant (54 %) à ne 
pas garder de lui le souvenir d’un homme «honnête».

Le Mitterrand de Guédiguian n’hésite pas à se 
comparer aux rois de France. Après tout, n’a-t-il pas 
eu le plus long règne depuis... Napoléon III? Après 
liu. la «mystique» aurait-elle été «dévorée par la poli­
tique», selon les mots de Péguy?

Cette fiction réussie devait montrer le roi nu. 
Elle contribuera au contraire à consolider le 
mythe. C’est peut-être qu’au fond, Mitterrand 
n était pas le dernier roi.

Le Devoir

mailto:avisdev@ledevoir.com
mailto:info@lememoriel.com
mailto:abonnements@ledevoir.com

